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ORDONNANCES SOUVERAINES

Ordonnance Souveraine n° 6.855 du 13 mars 2018 
portant nomination d’un Inspecteur au Service de 
Contrôle des Jeux.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 1.103 du 12 juin 1987 relative aux jeux 
de hasard ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 9.100 du 9 février 1988 
portant organisation du Service de Contrôle des Jeux ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 février 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Franck Biancheri est nommé en qualité 
d’Inspecteur au Service de Contrôle des Jeux, à compter 
du 1er janvier 2019. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le treize mars deux 
mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.159 du 10 octobre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Professeur 
des Écoles dans les Établissements d’enseignement.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 27 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Amanda Goitschel est nommée dans l’emploi 
de Professeur des Écoles dans les Établissements 
d’enseignement et titularisée dans le grade 
correspondant.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix octobre 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.161 du 10 octobre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Professeur 
des Écoles dans les Établissements d’enseignement.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 27 septembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;
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Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Ivana rossi (nom d’usage Mme Ivana Bastide) 
est nommée dans l’emploi de Professeur des Écoles 
dans les Établissements d’enseignement et titularisée 
dans le grade correspondant.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix octobre deux 
mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.249 du 12 décembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Comptable 
à l’Administration des Domaines.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 22 novembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Célia GhoGho est nommée dans l’emploi de 
Comptable à l’Administration des Domaines et 
titularisée dans le grade correspondant. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze décembre 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.250 du 12 décembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Garçon de 
Bureau à la Direction des Services Fiscaux.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 22 novembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Mme Mélissa ly est nommée dans l’emploi de 
Garçon de Bureau à la Direction des Services Fiscaux 
et titularisée dans le grade correspondant.

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze décembre 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.
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Ordonnance Souveraine n° 7.251 du 12 décembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un Appariteur 
au Conseil National.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 28 novembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Bryan crovetto est nommé dans l’emploi 
d’Appariteur au Conseil National et titularisé dans le 
grade correspondant. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le douze décembre 
deux mille dix-huit.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.270 du 9 janvier 2019 
portant nomination et titularisation d’un Contrôleur 
au Service des Parkings Publics.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 
1978 fixant les conditions d’application de la loi n° 975 
du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 12 décembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Alexis aGuirre Borda est nommé dans l’emploi 
de Contrôleur au Service des Parkings Publics et 
titularisé dans le grade correspondant. 

Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf janvier 
deux mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

Ordonnance Souveraine n° 7.298 du 10 janvier 2019 
admettant un fonctionnaire à faire valoir ses droits à 
la retraite.

ALBERT II 
PAR LA GRÂCE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.140 du 
20 novembre 1984 portant nomination d’un Agent de 
Police ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 novembre 2018 qui Nous a été communiquée 
par Notre Ministre d’État ;

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Jean-Louis Barrera, Agent de Police à la 
Direction de la Sûreté Publique, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite, à compter du 28 février 2019.
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Notre Secrétaire d’État, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d’État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente ordonnance.

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix janvier deux 
mille dix-neuf.

ALBERT.

Par le Prince,
Le Secrétaire d’État :

J. Boisson.

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2018-1075 du 16 novembre 2018 
portant nomination d’un Élève fonctionnaire 
stagiaire.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-780 du 26 juillet 2018 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement de cinq Élèves 
fonctionnaires stagiaires ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 novembre 2018 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Mme Émeline BarBaro est nommée en qualité d’Élève 
fonctionnaire stagiaire, à compter du 7 janvier 2019.

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-1076 du 16 novembre 2018 
portant nomination d’un Élève fonctionnaire 
stagiaire.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-780 du 26 juillet 2018 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement de cinq Élèves 
fonctionnaires stagiaires ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 novembre 2018 ;

Arrêtons : 

article Premier.

M. Benjamin cellario est nommé en qualité d’Élève 
fonctionnaire stagiaire, à compter du 7 janvier 2019.

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-1077 du 16 novembre 2018 
portant nomination d’un Élève fonctionnaire 
stagiaire.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-780 du 26 juillet 2018 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement de cinq Élèves 
fonctionnaires stagiaires ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 novembre 2018 ;
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Arrêtons : 

article Premier.

Mme Laura mareschi est nommée en qualité d’Élève 
fonctionnaire stagiaire, à compter du 7 janvier 2019.

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-1078 du 16 novembre 2018 
portant nomination d’un Élève fonctionnaire 
stagiaire.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d’application de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, 
modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-780 du 26 juillet 2018 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement de cinq Élèves 
fonctionnaires stagiaires ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
14 novembre 2018 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Mme Alexandra salustri est nommée en qualité d’Élève 
fonctionnaire stagiaire, à compter du 7 janvier 2019.

art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Directeur des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction Publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le seize 
novembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-116 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-177 du 14 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-177 du 
14 mars 2018, susvisé, visant M. Ayoub aarif, sont prolongées 
jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-117 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2018-183 du 14 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-183 du 
14 mars 2018, susvisé, visant M. Mohamed Ben sary, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-118 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-225 du 23 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-225 du 
23 mars 2018, susvisé, visant M. Nabil BoutahJa, sont prolongées 
jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-119 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-229 du 23 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-229 du 
23 mars 2018, susvisé, visant M. Yassine fahchouch, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.
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art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-120 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-228 du 23 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-228 du 
23 mars 2018, susvisé, visant M. Anas charif elharrak, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-121 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-226 du 23 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-226 du 
23 mars 2018, susvisé, visant M. Gonzalo caBezas nunez, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco. 

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-122 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2018-223 du 23 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-223 du 
23 mars 2018, susvisé, visant M. Abderrahim Benaouame, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-123 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.
nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-240 du 28 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-240 du 
28 mars 2018, susvisé, visant M. Mohammad alsaeed, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-124 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.
nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-244 du 28 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-244 du 
28 mars 2018, susvisé, visant M. David Portoles franco, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2019-125 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-253 du 28 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-253 du 
28 mars 2018, susvisé, visant M. Ayoub erfaid, sont prolongées 
jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-126 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-252 du 28 mars 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-252 du 
28 mars 2018, susvisé, visant M. Soufiane diBa, sont prolongées 
jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-127 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-332 du 18 avril 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;
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Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-332 du 
18 avril 2018, susvisé, visant M. Elmahdi Bahadia, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-128 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-335 du 18 avril 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-335 du 
18 avril 2018, susvisé, visant M. Yassine el arBaoui, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-129 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-339 du 18 avril 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-339 du 
18 avril 2018, susvisé, visant M. Youness el mousaid el hassani, 
sont prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2019-130 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-336 du 18 avril 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-336 du 
18 avril 2018, susvisé, visant M. Youness el Bouhra, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-131 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-378 du 2 mai 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-378 du 
2 mai 2018, susvisé, visant M. Abdelkrim BelhaJ, sont prolongées 
jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-132 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.
nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-553 du 21 juin 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-553 du 
21 juin 2018, susvisé, visant M. Abdellah athanouti mohamed, 
sont prolongées jusqu’au 31 août 2019.
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art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-133 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.
nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-554 du 21 juin 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-554 du 
21 juin 2018, susvisé, visant M. Rached BeiziG, sont prolongées 
jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-134 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-561 du 21 juin 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-561 du 
21 juin 2018, susvisé, visant M. Abdelkader BelhadJ dJelloul, 
sont prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-135 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2018-563 du 21 juin 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-563 du 
21 juin 2018, susvisé, visant M. Luigi Constantin Boicea, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-136 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-564 du 21 juin 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-564 du 
21 juin 2018, susvisé, visant M. Fouad Bouchihan, sont 
prolongées jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-137 du 7 février 2019 
portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 15.321 du 8 avril 2002 relative aux procédures de 
gel des fonds aux fins de lutte contre le terrorisme.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.319 du 8 avril 2002 
rendant exécutoire la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme du 9 décembre 1999 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 2002 
relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte contre 
le terrorisme ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-565 du 21 juin 2018 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 15.321 du 8 avril 
2002 relative aux procédures de gel des fonds aux fins de lutte 
contre le terrorisme ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Les mesures prescrites par l’arrêté ministériel n° 2018-565 du 
21 juin 2018, susvisé, visant M. Ilyass chentouf, sont prolongées 
jusqu’au 31 août 2019.

art. 2.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la date 
de sa publication au Journal de Monaco.
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art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-138 du 7 février 2019 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2009-334 du 
25 juin 2009 portant application de l’Ordonnance 
Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux 
procédures de gel des fonds mettant en œuvre des 
sanctions économiques, visant la République 
populaire démocratique de Corée.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2009-334 du 25 juin 2009 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant la République populaire 
démocratique de Corée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2009-334 du 25 juin 2009, susvisé, l’annexe II 
dudit arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent 
arrêté.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2019-138 
DU 7 FÉVRIER 2019 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2009-334 DU 25 JUIN 2009 PORTANT 
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE 

N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES 
DE GEL DES FONDS METTANT EN ŒUVRE DES 

SANCTIONS ÉCONOMIQUES.

À l’annexe II a) de l’arrêté ministériel susvisé, sous la rubrique 
« personnes physiques », les mentions suivantes sont supprimées :

« 2. CHU Kyu-Chang (Date de naissance : 25.11.1928) »

« 4. KIM Yong-chun (Date de naissance : 4.3.1935) » 

Arrêté Ministériel n° 2019-139 du 7 février 2019 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2014-175 du 24 mars 
2014 portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 1.675 du 10 juin 2008 relative aux procédures de 
gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques, visant les menaces à l’intégrité 
territoriale de l’Ukraine.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 2008 relative 
aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre des sanctions 
économiques ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2014-175 du 24 mars 2014 portant 
application de l’Ordonnance Souveraine n° 1.675 du 10 juin 
2008 relative aux procédures de gel des fonds mettant en œuvre 
des sanctions économiques, visant les menaces à l’intégrité 
territoriale de l’Ukraine ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

En application des dispositions prévues à l’article 2 de l’arrêté 
ministériel n° 2014-175 du 24 mars 2014, susvisé, l’annexe dudit 
arrêté est modifiée conformément à l’annexe du présent arrêté.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N° 2019-139 
DU 7 FÉVRIER 2019 MODIFIANT L’ARRÊTÉ 

MINISTÉRIEL N° 2014-175 DU 24 MARS 2014 PORTANT 
APPLICATION DE L’ORDONNANCE SOUVERAINE 

N° 1.675 DU 10 JUIN 2008 RELATIVE AUX PROCÉDURES 
DE GEL DES FONDS METTANT EN ŒUVRE DES 

SANCTIONS ÉCONOMIQUES.

La mention relative à la personne suivante est supprimée de la 
liste figurant à l’annexe visée ci-dessus : 

« 150. Iosif (Joseph) Davydovich KOBZON » 

Arrêté Ministériel n° 2019-140 du 7 février 2019 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « S.A.M. Monaco 
InforMatIque ServIce », au capital de 300.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société 
anonyme monégasque dénommée « S.A.M. monaco 
informatique service » agissant en vertu des pouvoirs à eux 
conférés par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de ladite société ;

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 7 janvier 2019 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur 
les sociétés anonymes et en commandite par actions, modifiée ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Est autorisée la modification de :

-  l’article 6 des statuts ayant pour objet de réduire le capital 
social de la somme de 300.000 € à celle de 150.300 € par 
l’annulation de 2.495 actions sur le nombre total des actions 
et de porter le capital social de la somme de 150.300 € à 
celle de 176.820 € par la création de 442 actions nouvelles 
de 60 € chacune ;

résultant des résolutions adoptées par l’assemblée générale 
extraordinaire tenue le 7 janvier 2019. 

art. 2.

Ces résolutions et modifications devront être publiées au 
Journal de Monaco après accomplissement des formalités 
prévues par le troisième alinéa de l’article 17 de l’Ordonnance du 
5 mars 1895, modifié par l’Ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 
1942, susvisée.

art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-141 du 7 février 2019 portant 
confirmation de l’autorisation et de l’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée 
« PârIS Bertrand PrIvate equIty Monaco S.A.M. », au 
capital de 150.000 euros.

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-1037 du 31 octobre 2018 
portant autorisation et approbation des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « Pâris Bertrand Private 
equity monaco S.A.M. » ;

Vu la demande présentée par les souscripteurs du capital de la 
société en formation susvisée ;

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.338 du 7 septembre 2007 sur les activités financières ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 1.284 du 10 septembre 2007 
portant application de ladite loi ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

Sont confirmées l’autorisation et l’approbation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée « Pâris Bertrand 
Private equity monaco S.A.M. » telles qu’elles résultent de 
l’arrêté ministériel n° 2018-1037 du 31 octobre 2018.

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2019-142 du 7 février 2019 
portant extension de l’agrément accordé à la 
compagnie d’assurances dénommée « HelvetIa 
aSSuranceS SA ».

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la requête présentée par la compagnie d’assurances 
« helvetia assurances SA », dont le siège social est sis Le Havre 
(76600), 25, quai Lamandé ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.041 du 19 août 1963 
rendant exécutoire la Convention relative à la réglementation des 
assurances signée à Paris le 18 mai 1963 ;

Vu les articles 6 et 11 de l’Ordonnance Souveraine n° 4.178 
du 12 décembre 1968 portant institution du contrôle de l’État sur 
les entreprises d’assurances de toute nature et de capitalisation et 
tendant à l’organisation de l’industrie des assurances ;

Vu la loi n° 609 du 11 avril 1956 portant codification de la 
législation relative aux taxes dues par les compagnies 
d’assurances sur les contrats par elles passés, modifiée par la loi 
n° 1.182 du 27 décembre 1995 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 2012-632 du 25 octobre 2012 
autorisant la compagnie d’assurances « helvetia assurances 
SA » ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

L’agrément accordé à la compagnie d’assurances dénommée 
« helvetia assurances SA » par l’arrêté ministériel n° 2012-632 
du 25 octobre 2012, susvisé, est étendu aux branches suivantes 
mentionnées à l’article R 321-1 du Code français des assurances :

- 5) -  « Corps de véhicules aériens : tout dommage subi par 
les véhicules aériens » ;

- 11) -  « Responsabilité civile véhicules aériens : toute 
responsabilité résultant de l’emploi de véhicules 
aériens (y compris la responsabilité du transporteur) ».

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2019-143 du 7 février 2019 
portant extension de l’agrément accordé à la 
compagnie d’assurances dénommée « GrouPaMa 
aSSurance-credIt & cautIon ».

nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la requête présentée par la compagnie d’assurances 
française dénommée « GrouPama assurance-credit & 
caution », dont le siège social est sis Paris (75008), 8-10, rue 
d’Astorg ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.041 du 19 août 1963 
rendant exécutoire la Convention relative à la réglementation des 
assurances signée à Paris le 18 mai 1963 ;

Vu les articles 6 et 11 de l’Ordonnance Souveraine n° 4.178 
du 12 décembre 1968 portant institution du contrôle de l’État sur 
les entreprises d’assurances de toute nature et de capitalisation et 
tendant à l’organisation de l’industrie des assurances ;

Vu la loi n° 609 du 11 avril 1956 portant codification de la 
législation relative aux taxes dues par les compagnies 
d’assurances sur les contrats par elles passés, modifiée par la loi 
n° 1.182 du 27 décembre 1995 ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 2015-437 du 9 juillet 2015 autorisant 
la compagnie d’assurances « GrouPama assurance-credit & 
caution » ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
6 février 2019 ;

Arrêtons : 

article Premier.

L’agrément accordé à la compagnie d’assurances dénommée 
« GrouPama assurance-credit & caution » par l’arrêté 
ministériel n° 2015-437 du 9 juillet 2015, susvisé, est étendu à la 
branche suivante mentionnée à l’article R 321-1 du Code français 
des assurances :

- 15) - « Caution ».

art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le sept février 
deux mille dix-neuf.

Le Ministre d’État,

s. telle. 
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ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2019-376 du 5 février 2019 portant 
nomination d’un Chef de Section dans les Services 
Communaux (Recette Municipale).

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2013-3626 du 13 décembre 2013 
portant nomination et titularisation d’un Comptable dans les 
Services Communaux (Recette Municipale) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2015-424 du 2 février 2015 portant 
nomination d’un Contrôleur dans les Services Communaux 
(Recette Municipale) ;

Arrêtons : 

article Premier.

M. Gilles Bouaziz est nommé dans l’emploi de Chef de 
Section à la Recette Municipale, avec effet au 1er février 2019.

art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
5 février 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 5 février 2019.

Le Maire,
G. marsan.

Arrêté Municipal n° 2019-400 du 5 février 2019 portant 
nomination d’un Brigadier des Surveillants dans les 
Services Communaux (Police Municipale).

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2015-2974 du 10 septembre 2015 
portant nomination et titularisation d’un Surveillant dans les 
Services Communaux (Police Municipale) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2016-1657 du 9 mai 2016 portant 
nomination d’un Brigadier des Surveillants Adjoint dans les 
Services Communaux (Police Municipale) ;

Arrêtons : 

article Premier.

M. Geoffroy clerc est nommé dans l’emploi de Brigadier des 
Surveillants à la Police Municipale, avec effet au 1er février 2019.

art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
5 février 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 5 février 2019.

Le Maire,
G. marsan.

Arrêté Municipal n° 2019-402 du 5 février 2019 portant 
nomination d’un Attaché Principal dans les Services 
Communaux (Médiathèque Communale).

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Arrêtons : 

article Premier.

Mme Jocelyne antoGnazzo (nom d’usage Mme Jocelyne 
reclus) est nommée dans l’emploi d’Attaché Principal à la 
Bibliothèque - Ludothèque Princesse Caroline dépendant de la 
Médiathèque Communale, avec effet au 1er janvier 2019.
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art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
5 février 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 5 février 2019.

Le Maire,
G. marsan.

Arrêté Municipal n° 2019-405 du 5 février 2019 portant 
nomination d’un Attaché Principal dans les Services 
Communaux (Médiathèque Communale).

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Arrêtons : 

article Premier.

Mme Claire dumoulin est nommée dans l’emploi d’Attaché 
Principal à la Bibliothèque - Ludothèque Princesse Caroline 
dépendant de la Médiathèque Communale, avec effet au 
1er janvier 2019.

art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
5 février 2019, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 5 février 2019.

Le Maire,
G. marsan.

Arrêté Municipal n° 2019-486 du 7 février 2019 
modifiant l’arrêté municipal n° 2017-4180 du 
17 novembre 2017 concernant l’affichage en période 
électorale.

nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 839 du 23 février 1968 sur les élections nationales 
et communales, modifiée ;

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2017-4180 du 17 novembre 2017 
concernant l’affichage en période électorale ;

Arrêtons : 

article Premier.

Le paragraphe « LES REVOIRES - MONEGHETTI » de 
l’article 1er de l’arrêté municipal n° 2017-4180 du 17 novembre 
2017, susvisé, est modifié comme suit :

« LES RÉVOIRES - MONEGHETTI

Pont Sainte Dévote -  Contre le garde-corps situé 
à côté du « Palais Armida »

 Boulevard 
du Jardin Exotique

-  Square Lamarck

 Boulevard 
du Jardin Exotique

-  Sur les grilles du Parc 
Princesse Antoinette

Avenue Hector Otto -  Entre les numéros 11 et 23 
à hauteur de la cour de 
l’École des Révoires

Boulevard de Belgique -  Entre les numéros 15 et 17

Boulevard de Belgique -  Face à l’entrée du Parc 
Princesse Antoinette

Rue Plati -  À l’angle de cette rue et de 
l’avenue Crovetto Frères

Rue Plati -  Contre le mur du jardin du 
F.A.R. ».

art. 2.

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie 
conformément à la loi. 

art. 3.

Une ampliation du présent arrêté, en date du 7 février 2019, a 
été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 7 février 2019.

Le Maire,

G. marsan.
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AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT
 

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2019-32 d’un Ouvrier Technique 
Polyvalent à la Compagnie des Sapeurs-Pompiers.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Ouvrier Technique Polyvalent à la Compagnie 
des Sapeurs-Pompiers, pour une durée déterminée, la période 
d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 256/380.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  posséder un diplôme de niveau équivalent au C.A.P./B.E.P. ;

-  justifier d’une expérience professionnelle d’au moins trois 
années dans un des domaines suivants : électricité, peinture, 
maçonnerie, carrelage ;

-  être de bonne moralité ;

-  faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  maîtriser la langue française (parlé) ;

-  être titulaire du permis de conduire de catégorie « B » ;

-  posséder des connaissances dans la maintenance technique 
d’un bâtiment ;

-  être apte à procéder à des opérations de manutention de 
charges lourdes ;

-  faire preuve d’un esprit d’équipe ;

-  des notions dans le domaine de la réglementation de 
sécurité applicable dans les bâtiments d’habitation seraient 
appréciées.

Avis de recrutement n° 2019-33 d’un(e) Secrétaire-
Comptable à la Commission de Contrôle des Activités 
Financières.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un(e) Secrétaire-Comptable à la Commission de 
Contrôle des Activités Financières, pour une durée déterminée, la 
période d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 249/352.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un B.E.P. ou d’un diplôme reconnu 
équivalent par une autorité compétente dans le pays 
d’obtention, dans le domaine du secrétariat ou de la 
comptabilité ;

-  être de bonne moralité ;

-  maîtriser les langues française et anglaise (lu, écrit, parlé) ;

-  maîtriser l’utilisation des outils informatiques (Word, 
Excel, PowerPoint, Internet) ;

-  posséder des connaissances dans le domaine de la 
comptabilité ;

-  posséder des connaissances en matière de classement et 
d’archivage ;

-  disposer de bonnes qualités rédactionnelles ;

-  avoir le sens de l’initiative ;

-  posséder le sens de l’accueil ;

-  être autonome et organisé ;

-  faire preuve de rigueur et de discrétion professionnelle.
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ENVOI DES DOSSIERS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- une lettre de motivation,

- un curriculum vitae à jour,

-  une copie de leurs titres et références s’ils ne l’ont pas déjà 
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant 
de moins de six mois, soit électroniquement par le biais du 
Téléservice à l’adresse suivante : https://teleservice.gouv.
mc/candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Les candidats s’engagent, à 
la demande de l’Administration, à produire notamment un extrait 
de casier judiciaire de moins de trois mois.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

DÉPARTEMENT DES FINANCES  
ET DE L’ÉCONOMIE

Administration des Domaines.

Appel à candidatures relatif à la mise en location d’un 
local à usage de profession libérale, portant le 
numéro de lot 43 situé au sein de l’immeuble « Le 
Grand Palais » sis 2, boulevard d’Italie.

L’Administration des Domaines fait connaître qu’elle met à la 
location un local à usage de profession libérale (lot 43), d’une 
superficie approximative de 62,10 m², situé au niveau R-2 de 
l’immeuble dénommé « Le Grand Palais » 2, boulevard d’Italie.

Les personnes intéressées devront retirer un dossier de 
candidature auprès de l’Administration des Domaines 24, rue du 
Gabian (4ème étage) ou le télécharger sur le site du Gouvernement 
Princier  (ht tp: / /service-public-entreprises.gouv.mc/
Communiques) et le retourner dument complété avant le :

Vendredi 1er mars 2019 à 12h00.

Le dossier de candidature comprend les documents ci-après :

- une fiche reprenant les principales conditions de location,

- dossier à compléter.

L’attention des candidats est attirée sur le fait que seuls les 
dossiers comportant de manière exhaustive l’ensemble des pièces 
demandées seront pris en considération.

Office des Émissions de Timbres-Poste.

Mise en vente d’un bloc de timbres.

L’Office des Émissions de Timbres-Poste procédera le 
22 mars 2019 à la mise en vente du bloc suivant :

•  6,10 € (2x1,05 € + 2x2,00 €) - 90 ans du Grand Prix de monaco 

Ce bloc sera vendu exclusivement par l’Office des Émissions 
de Timbres-Poste, le Musée des Timbres et des Monnaies, et dans 
le réseau de vente de la Principauté. Il sera proposé à nos abonnés 
et clients, conjointement aux autres valeurs du programme 
philatélique de la première partie 2019.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR

Acceptation de legs.

Aux termes d’un testament olographe daté du 16 mai 2010, 
M. Edwin Oskar STÜRZINGER, ayant demeuré 17, avenue de 
l’Annonciade à Monaco, décédé le 23 juillet 2011, a consenti des 
legs.

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance Souveraine 
n° 3.224 du 27 juillet 1964, M. le Conseiller de Gouvernement-
Ministre de l’Intérieur invite les éventuels héritiers à prendre 
connaissance, s’ils ne l’ont déjà fait, des dispositions testamentaires 
déposées au rang des minutes de Maître Magali CROVETTO-
AQUILINA, Notaire à Monaco, et à donner ou refuser leur 
consentement à ces legs.

Les éventuelles réclamations doivent être adressées au 
Ministère d’État, Département de l’Intérieur, dans un délai de trois 
mois à compter de la publication du présent avis.
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Avis de vacance d’emploi n° 2019-20 d’un poste 
d’Assistante Maternelle à la micro-crèche 
« A Ribambela » de la Section « Petite Enfance » 
dépendant du Service d’Actions Sociales. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Assistante 
Maternelle à la micro-crèche « A Ribambela » de la Section 
« Petite Enfance » dépendant du Service d’Actions Sociales est 
vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire d’un B.E.P. des Carrières Sanitaires et Sociales 
ou d’un C.A.P. Petite Enfance et justifier d’au moins deux 
années d’expérience en structure multi accueil Petite 
Enfance ;

-  ou bien, justifier d’une expérience de 5 années en qualité 
d’Assistante maternelle en crèche familiale et avoir été 
titulaire d’un agrément délivré par la Direction de l’Action 
et de l’Aide Sociales.

Avis de vacance d’emploi n° 2019-21 d’un poste de 
Comptable à la Recette Municipale. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste de Comptable 
est vacant à la Recette Municipale.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 324/414.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du Baccalauréat ou bien du titre spécifique 
afférent à la fonction s’établissant au niveau de ce diplôme, 
de préférence dans le domaine de la comptabilité ;

-  justifier d’une expérience d’au moins deux années dans le 
domaine de la comptabilité ou à défaut, posséder un nombre 
d’années d’études complémentaires dans le domaine 
d’exercice de la fonction d’au moins deux années ; 

-  maîtriser la pratique des systèmes informatiques comptables 
et des logiciels Word, Excel et Lotus Notes ;

-  une expérience en matière de gestion et de comptabilité 
publique serait appréciée ; 

-  posséder un sens marqué de l’organisation du travail et du 
travail en équipe ; 

-  une connaissance du milieu associatif serait appréciée ; 

-  démontrer une bonne capacité d’accueil et de relation avec 
le public ; 

-  être apte à porter des charges lourdes (comptage 
horodateurs). 

Les candidats à cet emploi pourront être soumis aux épreuves 
d’un concours.

Avis de vacance d’emploi n° 2019-22 de deux postes 
d’Ouvriers Saisonniers au Jardin Exotique. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître que deux postes 
d’Ouvriers Saisonniers sont vacants au Jardin Exotique, pour la 
période allant du 1er avril au 31 octobre 2019. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 217/300.

La condition à remplir est la suivante : 

-  posséder une expérience de la culture des plantes 
succulentes ou en matière d’espaces verts.

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne les avis de vacances visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de leur publication au 
Journal de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité  
monégasque) ;

-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 
date ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.
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COMMISSION DE CONTÔLE DES 
INFORMATIONS NOMINATIVES

Décision de mise en œuvre du Centre Hospitalier 
Princesse Grace en date du 17 janvier 2019 
concernant le traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Gestion des 
centrales de surveillance ».

Le Centre Hospitalier Princesse Grace,

Vu :

-  la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

-  la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993, modifiée, relative à la 
protection des informations nominatives, notamment son 
article 7 ;

-  la loi n° 1.265 du 23 décembre 2002 relative à la protection 
des personnes dans la recherche biomédicale ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 1973, 
modifiée, sur l’organisation et le fonctionnement du Centre 
Hospitalier Princesse Grace ;

-  l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant les 
modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993 relative à la protection des informations nominatives, 
modifiée par la loi n° 1.353 du 4 décembre 2008 ;

-  l’avis favorable de la Commission de Contrôle des 
Informations Nominatives par délibération n° 2018-193, 
émis le 19 décembre 2018, relatif à la mise en œuvre du 
traitement automatisé d’informations nominatives ayant 
pour finalité « Gestion des centrales de surveillance » ;

Décide : 

de mettre en œuvre le traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Gestion des centrales de 
surveillance ».

Monaco, le 17 janvier 2019.

Le Directeur 
du Centre Hospitalier Princesse Grace.

Délibération n° 2018-193 du 19 décembre 2018 de la 
Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives portant avis favorable à la mise en 
œuvre du traitement automatisé d’informations 
nominatives ayant pour finalité « Gestion des 
centrales de surveillance » présenté par le Centre 
Hospitalier Princesse Grace.

Vu la Constitution ;

Vu la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et 
des Libertés Fondamentales du Conseil de l’Europe du 
4 novembre 1950 ;

Vu la Convention n° 108 du Conseil de l’Europe du 28 janvier 
1981 pour la protection des personnes à l’égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel et son Protocole 
additionnel ; 

Vu la loi n° 127 du 15 janvier 1930 constituant l’hôpital en 
établissement public autonome ;

Vu la loi n° 918 du 27 décembre 1971 sur les établissements 
publics ;

Vu la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993 relative à la protection 
des informations nominatives, modifiée ;

Vu la loi n° 1.267 du 23 décembre 2002 relative aux dispositifs 
médicaux ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.095 du 14 février 1973 sur 
l’organisation et le fonctionnement du Centre Hospitalier 
Princesse Grace, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 2.230 du 19 juin 2009 fixant 
les modalités d’application de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993, modifiée, susvisée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-582 du 10 novembre 2003 
relatif à la maintenance et aux contrôles de qualité des dispositifs 
médicaux ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-586 du 10 novembre 2003 
fixant les modalités de la matériovigilance exercée sur les 
dispositifs médicaux et de la réactovigilance exercée sur les 
dispositifs médicaux de diagnostic in vitro ;

Vu la délibération n° 2011-82 du 21 octobre 2011 portant 
recommandation sur les principes européens applicables aux 
traitements automatisés ou non automatisés d’informations 
nominatives ;

Vu la demande d’avis déposée par le Centre Hospitalier 
Princesse Grace, le 19 septembre 2018, portant sur la mise en 
œuvre d’un traitement automatisé d’informations nominatives 
ayant pour finalité « Gestion des centrales de surveillance » ;

Vu la prorogation du délai d’examen de la présente demande 
d’avis notifiée au responsable de traitement le 15 novembre 
2018, conformément à l’article 19 l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.230 du 19 juin 2009, modifiée, susvisée ;

Vu le rapport de la Commission de Contrôle des Informations 
Nominatives en date du 19 décembre 2018 portant examen du 
traitement automatisé, susvisé ;

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives,

Préambule

Aux termes de la loi n° 127 du 15 janvier 1930, le Centre 
Hospitalier Princesse Grace (CHPG) est un établissement public 
autonome. 

Le traitement d’informations nominatives objet de la présente 
délibération est donc soumis à l’avis de la Commission 
conformément à l’article 7 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 
1993. 
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I. Sur la finalité et les fonctionnalités du traitement

Le responsable de traitement indique que le traitement a pour 
finalité « Gestion des centrales de surveillance ».

Il indique que les personnes concernées sont les patients.

Enfin, les fonctionnalités sont les suivantes : 

-  analyse des paramètres vitaux, à savoir ECG 
(électrocardiogramme), pression sanglante et saturation 
oxygène ;

- enregistrement des informations ;

- surveillance des paramètres vitaux du patient ;

- alarmes vitales non modifiables.

La Commission constate ainsi que la finalité du traitement est 
déterminée et explicite, conformément aux dispositions de 
l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

II. Sur la licéité et la justification du traitement

Le responsable de traitement indique que le traitement est 
justifié par le respect d’une obligation légale à laquelle est soumis 
le responsable de traitement.

La Commission note ainsi que la loi n° 1.267 du 23 décembre 
2002 relative aux dispositifs médicaux impose aux services 
biomédicaux de prendre des dispositions nécessaires pour assurer 
en permanence le bon fonctionnement, la sécurité des patients et 
des utilisateurs lors de l’utilisation des dispositifs médicaux et 
définit la classification desdits dispositifs médicaux conformément 
à des règles prédéfinies au nombre de 18.

Elle constate également que l’arrêté ministériel n° 2003-586 
du 10 novembre 2003 décrit le système de matériovigilance qui 
définit, notamment la surveillance des incidents ou des risques 
d’incidents résultant de l’utilisation des dispositifs médicaux lors 
de leur utilisation ainsi que l’organisation du système national de 
matériovigilance.

La Commission relève par ailleurs que l’arrêté ministériel 
n° 2003-582 du 10 novembre 2003 fixe les familles des dispositifs 
médicaux soumis à l’obligation de maintenance et de contrôle 
qualité ainsi que les dates d’application.

Enfin, le responsable de traitement indique que l’Arrêté 
français du 3 octobre 1995 relatif aux modalités d’utilisation et 
de contrôle des matériels et des dispositifs médicaux « impose la 
mise en place dans tout établissement de santé d’une organisation 
spécifique pour s’assurer que tous les matériels et dispositifs 
médicaux destinés à assurer l’anesthésie et la surveillance post-
interventionnelle :

•  soient contrôlés lors de leur première mise en service et lors 
de toute remise en service pour s’assurer que l’installation 
est faite conformément aux spécifications prévues par le 
participant ;

•  font l’objet d’un contrôle de leur bon état et leur bon 
fonctionnement avant chaque utilisation sur des patients ;

•  font l’objet d’une maintenance organisée, adaptée à leurs 
conditions d’utilisation.

Les contrôles de mise en service, de vérification de leur bon 
état et de leur bon fonctionnement ainsi que de maintenance 
doivent faire appel à des procédures spécifiques à chaque famille 
de dispositifs. »

En outre, l’Arrêté français du 25 avril 2000 relatif aux locaux 
de prétravail et de travail, aux dispositifs médicaux et aux 
examens pratiqués en néonatologie prévoit que « l’établissement 
doit veiller à ce que les matériels et les dispositifs médicaux 
courant à assurer les soins et les missions pratiqués en obstétrique, 
néonatologie et réanimation néonatale :

•  soient contrôlés lors de leur première mise en service dans 
l’établissement de santé et lors de toute remise en service ;

•  fassent l’objet d’une vérification de leur bon état et de leur 
bon fonctionnement avant leur utilisation sur un patient ;

•  fassent l’objet d’une maintenance organisée, adaptée à leurs 
conditions d’utilisation ;

•  fassent l’objet d’un remplacement rapide en cas 
d’obsolescence ;

• soient adaptés aux patients traités. »

La Commission considère donc que le traitement est licite et 
justifié, conformément aux dispositions des articles 10-1 et 10-2 
de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

III. Sur les informations traitées

Les informations nominatives traitées de manière automatisée 
sont :

- identité : nom, prénom, sexe, date de naissance ;

- adresses et coordonnées : numéro de chambre ;

-  traçabilité des intervenants : ensemble des opérations 
effectuées ;

-  données de santé : paramètres vitaux du patient 
(électrocardiogramme, pression sanglante, saturation 
oxygène).

Les informations relatives à l’identité ont pour origine le 
traitement automatisé ayant pour finalité « Gérer les dossiers 
administratifs des patients ».

Les informations relatives aux adresses et coordonnées, aux 
informations temporelles et à la traçabilité des intervenants et 
aux données de santé ont pour origine le dispositif médical.

La Commission considère ainsi que les informations collectées 
au sein dudit traitement sont « adéquates, pertinentes et non 
excessives » au regard de la finalité du traitement, conformément 
à l’article 10-1 de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

IV. Sur les droits des personnes concernées

➢ Sur l’information préalable des personnes concernées 

L’information préalable des personnes concernées est réalisée 
par un document spécifique.
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Ce document n’ayant pas été joint à la demande, la 
Commission rappelle que l’information des personnes concernées 
doit impérativement être conforme aux dispositions de l’article 14 
de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993. 

➢ Sur l’exercice du droit d’accès, de modification et de mise 
à jour 

Le droit d’accès des personnes concernées par le traitement 
s’exerce par voie postale auprès de la Direction du CHPG.

La Commission constate ainsi que les modalités d’exercice 
des droits des personnes concernées sont conformes aux 
dispositions des articles 13, 15 et 16 de la loi n° 1.165 du 
23 décembre 1993.

V. Sur les personnes ayant accès au traitement

Le traitement est interne au CHPG. 

Les personnes pouvant avoir accès aux informations sont :

-  le personnel soignant : accès uniquement aux informations 
relevées par le dispositif médical, pas d’accès aux 
paramétrages ;

-  le service des biomédicaux et les administrateurs du SI : 
tous les droits dans le cadre de leurs missions de 
maintenance ;

- le prestataire : tous droits dans le cadre de la maintenance.

À cet égard, la Commission prend acte des précisions du 
responsable de traitement selon lesquelles les opérations de 
maintenance n’interviennent que lorsque le dispositif n’est pas 
entrain d’être utilisé.

Elle constate par ailleurs que les accès distants du prestataire 
pour la maintenance dudit dispositif sont sécurisés.

Au vu des missions et attributions de chacune des personnes 
ayant accès au traitement, la Commission considère que les accès 
au traitement sont justifiés, et donc conformes aux dispositions 
de la loi n° 1.165 du 23 décembre 1993.

VI. Sur les rapprochements et interconnexions

Le responsable de traitement indique que le présent traitement 
fait l’objet d’un rapprochement avec le traitement ayant pour 
finalité « Gérer les dossiers administratifs des patients », 
légalement mis en œuvre.

Il appert par ailleurs à l’étude du dossier un rapprochement 
avec un traitement lié à la gestion des tickets.

Ce traitement n’ayant pas fait l’objet de formalité auprès de la 
CCIN, la Commission demande au responsable de traitement de 
le lui soumettre dans les plus brefs délais.

VII. Sur la sécurité du traitement et des informations

Les mesures prises pour assurer la sécurité et la confidentialité 
du traitement et des informations qu’il contient n’appellent pas 
d’observation.

La Commission rappelle toutefois que les ports non utilisés 
doivent être désactivés et les serveurs, périphériques, équipements 
de raccordements (switchs, routeurs, pare-feux) ainsi que chaque 
compte utilisateur et administrateur doivent être protégés 
individuellement par un identifiant et par un mot de passe réputé 
fort, régulièrement renouvelé.

Elle rappelle par ailleurs que, conformément à l’article 17 de 
la loi n° 1.165, modifiée, les mesures techniques et 
organisationnelles mises en place afin d’assurer la sécurité et la 
confidentialité du traitement au regard des risques présentés par 
ce traitement et de la nature des données à protéger devront être 
maintenues et mises à jour en tenant compte de l’état de l’art, afin 
de permettre de conserver le haut niveau de fiabilité attendu tout 
au long de la période d’exploitation du présent traitement.

VIII. Sur la durée de conservation

Le responsable de traitement indique que les informations 
sont conservées 1 mois.

Concernant le mot de passe, la Commission recommande au 
responsable de traitement de ne le conserver que 3 mois ou bien 
d’adopter 9 caractères (majuscule, minuscule, chiffres, caractères 
spéciaux) s’il désire le conserver 6 mois.

La Commission considère que les durées sont conformes aux 
exigences légales.

Après en avoir délibéré, la Commission :

Constate que les accès distants du prestataire pour la 
maintenance des dispositifs sont sécurisés.

Rappelle que : 

-  l’information des personnes concernées doit impérativement 
être effectuée conformément à l’article 14 de la loi 
n° 1.165 ;

-  les ports non utilisés doivent être désactivés et les serveurs, 
périphériques, équipements de raccordements (switchs, 
routeurs, pare-feux) ainsi que chaque compte utilisateur et 
administrateur doivent être protégés individuellement par 
un identifiant et par un mot de passe réputé fort, 
régulièrement renouvelé.

Recommande au responsable de traitement de ne conserver le 
mot de passe que 3 mois ou bien d’adopter 9 caractères 
(majuscule, minuscule, chiffres, caractères spéciaux) s’il désire 
le conserver 6 mois.

Demande que le traitement lié à la gestion des tickets lui soit 
soumis dans les plus brefs délais.

Sous le bénéfice de la prise en compte de ce qui précède,

La Commission de Contrôle des Informations Nominatives 
émet un avis favorable à la mise en œuvre, par le Centre 
Hospitalier Princesse Grace, du traitement automatisé 
d’informations nominatives ayant pour finalité « Gestion des 
centrales de surveillance ».

Le Président de la Commission de 
Contrôle des Informations Nominatives.
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INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers

Église Sainte-Dévote

Le 26 février, à 19 h 15,
Concert de musique ancienne par les élèves de l’Académie 

Rainier III.

Église Saint-Charles

Le 2 mars, à 20 h 30,
Concert Spirituel par le Chœur Philharmonique de Tokyo 

avec l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo sous la 
direction de Kazuki Yamada. Au programme : Takemitsu, 
Shibata, Leek, Schafer et Piazzolla.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier

Le 17 février, à 11 h,
Série Grande Saison : récital avec Maxim Vengerov, violon et 

Roustem Saïtkoulov, piano. Au programme : Schubert et Mozart.

Le 17 février, à 15 h,
Série Grande Saison : concert avec Maxim Vengerov, violon 

et l’International Menuhin Music Academy. Au programme : 
Tchaïkovski.

Les 22 (gala), 26 et 28 février, à 19 h,
Le 24 février, à 15 h,
« Ariodante » de Georg Friedrich Haendel avec Peter 

Kalman, Kathryn Lewek, Cecilia Bartoli, Norman Reinhardt, 
Christophe Dumaux, Sandrine Piau, Kristofer Lundin, le Chœur 
de l’Opéra de Monte-Carlo et les Musiciens du Prince-Monaco 
sous la direction de Gianluca Capuano, organisé par l’Opéra de 
Monte-Carlo.

Le 5 mars, à 20 h,
Récital Sonya Yoncheva, soprano avec Antoine Palloc, piano, 

organisé par l’Opéra de Monte-Carlo. Au programme : airs 
d’opéras et mélodies de Catalani, Leoncavallo, Martucci, 
Puccini, Tosti et Verdi.

Auditorium Rainier III

Le 20 février, à 18 h 30,
Série Happy Hour Musical : concert de musique de chambre 

par le Quatuor Monoïkos avec Nicole Curau Dupuis et Louis-
Denis Ott, violons, Charles Lockie, alto et Frédéric Audibert, 
violoncelle. Au programme : Abbiate et Debussy.

Le 24 février, à 18 h, 
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Gianluigi Gelmetti avec 
Maxim Vengerov, violon. Au programme : Brahms. En prélude 
au concert, présentation des œuvres à 17 h par André Peyrègne.

Le 27 février, à 15 h,
Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo à la rencontre du Jeune Public sous la direction de 
Philippe Béran avec Joan Mompart, narrateur et Anastasia 
Voltchok, peintre. Au programme : Beintus.

Le 3 mars, à 18 h, 
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Kazuki Yamada avec 
Isabelle Faust, violon, Antoine Tamestit, alto, Regula 
Mühlemann, soprano, Jean-François Lapointe, baryton et le 
Choeur Philharmonique de Tokyo. Au programme : Mozart et 
Fauré. En prélude au concert, présentation des œuvres à 17 h par 
André Peyrègne.

Le 8 mars, à 20 h 30, 
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Constantin Trinks avec Gil 
Shaham, violon. Au programme : Beethoven et Strauss. En 
prélude au concert, présentation des œuvres à 19 h 30 par André 
Peyrègne.

Le 10 mars, à 18 h,
Série Grande Saison : récital de piano par Grigory Sokolov.

Théâtre Princesse Grace

Le 25 février, à 20 h 30,
« Pierre Arditi lit ce qu’il aime » avec Pierre Arditi.

Le 5 mars, à 20 h 30,
« Bajazet », tragédie en cinq actes de Jean Racine avec la 

troupe de la Comédie-Française.

Théâtre des Variétés

Le 19 février, à 20 h, 
Tout l’Art du Cinéma - projection du film « Stromboli » de 

Roberto Rossellini, organisée par l’Institut audiovisuel de 
Monaco.

Le 5 mars, à 20 h, 
Tout l’Art du Cinéma - projection du film « La vie d’O’haru 

femme galante » de Kenji Mizoguchi, organisée par l’Institut 
audiovisuel de Monaco.

Théâtre des Muses

Le 28 février, à 20 h 30,
Les 1er et 2 mars, à 20 h 30,
Le 3 mars, à 16 h 30,
Comédie romantique « Une petite main qui se place 

(2ème série) » de Sacha Guitry.

Les 7, 8 et 9 mars, à 20 h 30,
Le 10 mars, à 16 h 30,
Seule en scène comique et poétique « T’es toi » de Eva Rami.

Grimaldi Forum

Le 2 mars, à 20 h 30, 
« Maintenant Demain » par le magicien Langevin.
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Du 4 au 9 mars,

Monte Carlo Film Festival.

Le 7 mars, à 20 h 30,

« La Nouvelle » d’Éric Assous avec Richard Berry, Mathilde 
Seigner, Héloïse Martin et Félicien Juttner.

Le 9 mars, 

MAGIC : Monaco Anime Game International Conferences 
(Manga, Comics, Concours, Animation, Jeux Vidéo, et Pop 
Culture) : journée dédiée à la Pop Culture organisée par la 
Société Shibuya Productions.

Médiathèque de Monaco - Bibliothèque Louis Notari

Les 18 et 25 février, à 18 h 30,

Cours de photographie animé par Adrien Rebaudo.

Le 25 février, à 15 h,

Pause écriture animée par Éric Lafitte.

Le 27 février, à 19 h,

Ciné-club « A Ghost Story » de David Lowery, présenté par 
Tristan Gatti.

Le 1er mars, à 19 h,

Concert Adam & the Madams (garage pop).

Le 4 mars, à 18 h 30, 

Cours de photographie animé par Adrien Rebaudo.

Le 5 mars, à 12 h 15, 

Picnic Music - The Jimi Hendrix Experience, Live at 
Monterey, sur grand écran.

Le 8 mars, à 19 h, 

Ciné-club - Carte blanche à Xavier Leherpeur.

Espace Fontvieille

Le 8 mars, à partir de 10 h,

Le 9 mars, de 10 h à 17 h,

Kermesse de l’Œuvre de Sœur Marie. Le vendredi 8 mars, à 
19 h 30 : dîner sur le thème « L’Espagne ».

Espace Léo Ferré

Le 27 février, à 19 h,

Concert des Ensembles par les élèves de l’Académie 
Rainier III.

Le 1er mars, à 22 h,

Monaco Salsa Congrès : concert Mercado Negro en hommage 
à Hector Lavoe. 

Le 2 mars, de 10 h à 18 h, 
Le 3 mars, de 11 h à 16 h 30,
Monaco Salsa Congrès : cours de salsa.

Le 2 mars, à 22 h 30,
Le 3 mars, à 20 h,
Monaco Salsa Congrès : soirées. 

Le 3 mars, à 17 h,
Monaco Salsa Congrès : masterclass Zumba.

Salle d’Exposition du Quai Antoine 1er

Les 2 et 3 mars, de 10 h 30 à 18 h, 
VIIIe Salon du livre de Monaco, organisé par « Les 

Rencontres Littéraires Fabian Boisson ». Le samedi 2 mars, à 
14 h 30, lecture par Christophe Barbier, journaliste, d’une partie 
de son « Dictionnaire amoureux du théâtre ». 

Quai Albert 1er 

Le 16 février, 
« Monaco Run 2019 » - Animations (exposition, courses ...) 

Du 28 février au 3 mars,
3ème Salon International de l’Automobile.

Port de Monaco

Jusqu’au 3 mars, 
Patinoire à ciel ouvert.

Patinoire - Stade Nautique Rainier III

Le 24 février, de 8 h à 12 h,
Voitures radio guidées électriques et modélisme.

Agora Maison Diocésaine - Salle Polyvalente

Le 28 février, de 20 h à 22 h,
Conférence de l’abbé David Sendrez, professeur au Collège 

des Bernardin et à l’Institut catholique de Paris, dans le cadre du 
cycle de formation « Approfondir sa foi : Dieu a-t-il raté sa 
création ? ».

Le 1er mars, de 20 h à 22 h, 
Conférence sur le thème « La perfection et la nécessité de 

Dieu », par l’abbé Alain Goinot dans le cadre du cycle de 
formation philosophique « Et Dieu dans tout ça ? ».

Le 7 mars, de 20 h à 22 h, 
Conférence sur le thème « Parcours Zachée » animée par 

l’Abbé Joseph Di Leo, délégué épiscopal à la Famille et aux 
Questions de société : « Participer à la communauté ».

Espace Fontvieille

Le 16 février,
1er Tournoi International Buhurt Prime, foire médiévale et 

ateliers d’artisanat.
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Expositions

Musée des Timbres et des Monnaies

Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.

Galerie L’Entrepôt

Jusqu’au 20 février,
Exposition Open des Artistes 2019 sur le thème « Paradoxe 

du Ô ! Le Ô n’est jamais silencieux ».

Sports

Monte-Carlo Golf Club

Le 3 mars,
Les Prix du Comité - Stableford.

Le 10 mars,
Coupe Subbotin - Stableford.

Stade Louis II

Le 16 février, à 20 h,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Nantes.

Le 24 février, à 21 h,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Lyon.

Le 9 mars,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco - 

Bordeaux.

Stade Louis II - Salle omnisports Gaston Médecin

Le 4 mars, à 20 h 45,
Championnat de basket Jeep ÉLITE : Monaco - Cholet.

Stade Nautique Rainier III

Le 2 mars, de 10 h à 19 h 30,
Championnat de patinage de Monaco.

Principauté de Monaco

Le 17 février, 
Course à pied « Monaco Run 2019 » organisée par la 

Fédération Monégasque d’Athlétisme.

j

j j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
GREFFE GÉNÉRAL

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Françoise 
DORNIER, Premier Juge du Tribunal de première 
instance, Juge-commissaire de la liquidation des biens 
de la SAM MENTOR, a arrêté l’état des créances à la 
somme de DEUX CENT TRENTE MILLE NEUF 
CENT TREIZE EUROS ET CINQUANTE-NEUF 
CENTIMES (230.913,59 euros), sous réserve de 
l’admission provisionnelle et la réclamation du 
CFM INDOSUEZ WEALTH.

Monaco, le 5 février 2019. 

EXTRAIT

Par jugement en date de ce jour, le Tribunal de 
première instance a, 

Constaté avec toutes conséquences de droit, sur la 
déclaration du débiteur faite en vertu de l’article 408 du 
Code de commerce, l’état de cessation des paiements 
de la SARL MONACO INTERNATIONAL EVENTS, 
dont le siège social se trouvait Le Park Palace, 
c/o AAACS, 25, avenue de la Costa à Monaco ;

Fixé provisoirement la date de cette cessation des 
paiements au 31 décembre 2017 ;

Nommé Mme Geneviève VALLAR, Premier Juge au 
Tribunal, en qualité de Juge-commissaire ;

Désigné M. Jean-Paul SAMBA, expert-comptable, 
en qualité de syndic.

Pour extrait conforme délivré en application de 
l’article 415 du Code de commerce.

Monaco, le 7 février 2019. 
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EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SCS ANNIE BESSO & CIE et de son 
associée commanditée, Mme Annie BESSO, a ordonné 
l’avance par le Trésor à M. André GARINO, Syndic, 
des frais s’élevant à la somme globale de 1.498,26 euros, 
ce conformément aux dispositions de l’article 609 du 
Code de commerce. 

Monaco, le 11 février 2019. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Vice-Président du Tribunal de première 
instance de la Principauté de Monaco, Juge-commissaire 
de la liquidation des biens de la SARL CONCEPT 
IMAGE PUBLICITE, a autorisé le syndic Mme Bettina 
RAGAZZONI, à demander l’assistance judiciaire.

Monaco, le 11 février 2019. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Vice-Président du Tribunal de première 
instance de la Principauté de Monaco, Juge-commissaire 
de la liquidation des biens de la SARL EURO 
RENOVATION, a autorisé le syndic M. Christian 
BOISSON, à demander l’assistance judiciaire.

Monaco, le 11 février 2019. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de Mme Florence D’ANGELO ayant exercé 
sous les enseignes COLORTECH - 
HYDROTECHNIQUE MONEGASQUE - EGM - 
D’ANGELO RENOVATION SAHANTA - 
ENTREPRISE DE SERRURERIE D’ANGELO, a 
prorogé jusqu’au 13 décembre 2019 le délai imparti au 
syndic M. Jean-Paul SAMBA, pour procéder à la 
vérification des créances de la cessation des paiements 
précitée.

Monaco, le 11 février 2018. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, Mme Geneviève 
VALLAR, Premier Juge au Tribunal de première 
instance, Juge-commissaire de la liquidation des biens 
de la SARL ALCHEMIE, a arrêté l’état des créances à 
la somme de QUATRE CENT NEUF MILLE DEUX 
CENT QUARANTE-DEUX EUROS QUARANTE-
NEUF CENTIMES (409.242,49 euros).

Monaco, le 12 février 2019. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Vice-Président du Tribunal de première 
instance, substituant M. Adrian CANDAU, régulièrement 
empêché, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de M. Dario VIALE, a arrêté l’état des 
créances à la somme de CENT SOIXANTE-DIX MILLE 
CENT QUARANTE-QUATRE EUROS QUARANTE-
QUATRE CENTIMES (170.144,44 euros), sous réserve 
des admissions des droits non encore liquidés de la 
DIRECTION DES SERVICES FISCAUX, de l’AG2R 
REUNICA, de la CAMTI, de la CAR, de la CARTI et de 
la CCSS.

Monaco, le 12 février 2019. 
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EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Vice-Président du Tribunal de première 
instance, substituant M. Adrian CANDAU, régulièrement 
empêché, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de M. Dario VIALE, a renvoyé M. Dario 
VIALE devant le Tribunal pour être statué sur la solution 
à donner à la procédure à l’audience du vendredi 1er mars 
2019.

Monaco, le 12 février 2019. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Juge-commissaire de la cessation des 
paiements de la SAM L’INTERMEDIAIRE OUTRE 
MER, a prorogé jusqu’au 30 avril 2019 le délai imparti 
au syndic M. Christian BOISSON, pour procéder à la 
vérification des créances de la cessation des paiements 
précitée.

Monaco, le 12 février 2019. 

EXTRAIT

Les créanciers de la cessation des paiements de la 
SAM SQUARELECTRIC, dont le siège social se 
trouvait 4-6, avenue Albert II à Monaco, sont avisés du 
dépôt au Greffe Général de l’état des créances.

Il est rappelé qu’aux termes de l’article 470 du Code 
de commerce, dans les 15 jours de la publication au 
« Journal de Monaco », le débiteur ainsi que tout 
créancier est recevable, même par mandataire, à formuler 
des réclamations contre l’état des créances.

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception.

Le greffier en chef en fait mention sur l’état des 
créances.

Monaco, le 12 février 2019. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Vice-Président du Tribunal de première 
instance, substituant M. Adrian CANDAU, 
régulièrement empêché, Juge commissaire de la 
cessation des paiements de la SCS VIALE & CIE ayant 
exercé sous l’enseigne UNE FEMME A SUIVRE, a 
arrêté l’état des créances à la somme de DEUX CENT 
TRENTE-SIX MILLE QUATRE CENT CINQUANTE-
QUATRE EUROS SOIXANTE-DIX-NEUF 
CENTIMES (236.454,79 euros), sous réserve des 
admissions des droits non encore liquidés de la 
DIRECTION DES SERVICES FISCAUX, de l’AG2R 
REUNICA, de la CAR et de la CCSS.

Monaco, le 12 février 2019. 

EXTRAIT

Par ordonnance en date de ce jour, M. Sébastien 
BIANCHERI, Vice-Président du Tribunal de première 
instance, substituant M. Adrian CANDAU, 
régulièrement empêché, Juge-commissaire de la 
cessation des paiements de la SCS VIALE & CIE ayant 
exercé sous l’enseigne UNE FEMME A SUIVRE, a 
renvoyé ladite SCS VIALE & CIE devant le Tribunal 
pour être statué sur la solution à donner à la procédure 
à l’audience du vendredi 1er mars 2019.

Monaco, le 12 février 2019. 
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Étude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

SOCIÉTÉ À RESPONSABILITÉ LIMITÉE
dénommée

« SARL PROLINK »

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code du commerce.

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 26 octobre 2018, réitéré le 5 février 2019, il a été 
constitué une société à responsabilité limitée dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes :

-  Dénomination sociale : « SARL PROLINK ».

-  Siège social : Monaco, 26, boulevard des Moulins.

-  Objet : Tant en Principauté de Monaco qu’à 
l’étranger :

«  La création, la gestion et l’exploitation d’une 
plateforme informatique visant à mettre en relation 
des professionnels et leurs clients dans le domaine 
du bien-être physique et/ou moral des personnes ; 
à titre accessoire seulement, l’achat/vente en gros 
ou demi-gros et au détail de tous équipements, 
matériels et objets divers s’y rapportant, à 
l’exclusion de tout dispositif médical, par tout 
moyen de communication à distance. ».

-  Durée : 99 années à compter du jour de son 
immatriculation au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

-  Capital : 15.000 euros divisé en 100 parts de 
150 euros chacune.

-  Gérante : Mme Lindakristin KEMPE, 
administrateur de société, demeurant à Monaco, 
26, boulevard des Moulins, épouse de M. Claude, 
Raphael CARDONE.

Une expédition de chacun desdits actes a été déposée 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco, pour y être transcrite et affichée conformément 
à la loi, le 8 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

Signé : m. crovetto-aquilina.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE

Première Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 8 février 2019,

M. Patrick PIERRON, commerçant, domicilié 
15, rue Princesse Antoinette, à Monaco, a renouvelé, 
pour une nouvelle période de 3 années à compter 
rétroactivement du 15 janvier 2019, la gérance libre 
consentie à la « S.A.R.L. TOY’S MANIA », au capital 
de 15.000 euros et siège Place de la Mairie, à Monaco-
Ville, concernant un fonds de commerce d’achat, vente 
au détail, en gros et échange de jeux et de jouets de 
toutes natures, ainsi que toute miniature et tout objet 
ayant un rapport avec la bande dessinée, à titre 
accessoire, vente au détail de santons et de crèches ; 
vente au détail de cadeaux tels que bijouterie fantaisie, 
articles de maroquinerie, textiles, objets et articles 
régionaux et artisanaux, articles de décoration pour la 
maison, de cartes postales, d’articles F1, de magnets, 
de coques téléphones et d’articles de confiserie, à 
l’exclusion de la vente de souvenirs (annexe concession 
de tabacs), connu sous le nom de « TOYS MANIA/
CORNER STORE », exploité Place de la Mairie, à 
Monaco-Ville.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième insertion.

Monaco, le 15 février 2019.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« BERLUTI MONACO »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 20 décembre 2018.
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I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 11 octobre 
2018 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - OBJET - DÉNOMINATION - SIÈGE - 
DURÉE

article Premier.

Forme de la société

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l’être par la suite, 
une société anonyme monégasque qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

art. 2.

Objet

La société a pour objet, en Principauté de Monaco et 
à l’étranger, directement ou en participation :

-  L’importation, l’achat et la vente de produits de 
luxe et de prêt-à-porter ainsi que d’accessoires de 
mode, d’articles de maroquinerie, de chaussures, 
d’articles de voyage, de sport et de loisir, de 
décoration et de la maison, de bijoux et d’objets 
d’horlogerie et de joaillerie de la marque 
BERLUTI ;

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières et immobilières se rapportant 
directement à l’objet social ci-dessus ou susceptibles 
d’en favoriser le développement.

art. 3.

Dénomination

La dénomination de la société est « BERLUTI 
MONACO ».

art. 4.

Siège social

Le siège social de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 5.

Durée

La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf 
ans à compter de la date de sa constitution définitive.

TITRE II

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS

art. 6.

Apports

Il est fait apport à la société d’une somme de CENT 
CINQUANTE MILLE (150.000) euros, correspondant 
à la valeur nominale des actions souscrite.

art. 7.

Capital social

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE (150.000) EUROS.

Il est divisé en DIX MILLE (10.000) actions de 
QUINZE (15) EUROS chacune de valeur nominale, 
numérotées de UN à DIX MILLE, souscrites en totalité 
et libérées par chacun des actionnaires à hauteur du 
quart de leur valeur nominale.

art. 8.

Modification du capital social

a) Augmentation du capital

Le capital social peut être augmenté par tous modes 
et de toutes manières autorisés par la loi.

En représentation d’une augmentation de capital, il 
peut être créé des actions de priorité jouissant de 
certains avantages sur les actions ordinaires et conférant 
notamment des droits d’antériorité soit sur les bénéfices, 
soit sur l’actif social, soit sur les deux.
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Les actions nouvelles sont émises au pair ou avec 
prime.

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider l’augmentation du capital, sur 
le rapport du Conseil d’administration contenant les 
indications requises par la loi.

Le capital doit être intégralement libéré avant toute 
émission d’actions nouvelles en numéraire.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour 
réaliser une augmentation de capital.

Le droit à l’attribution d’actions nouvelles, à la suite 
de l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission, appartient au nu-propriétaire sous 
réserve des droits de l’usufruitier. Ce droit est 
négociable ou cessible comme les actions dont il est 
détaché.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide de 
l’augmentation de capital peut supprimer le droit 
préférentiel de souscription.

Les actionnaires peuvent renoncer individuellement 
à leur droit préférentiel de souscription.

Les attributaires éventuels du droit de souscrire des 
actions nouvelles ne peuvent prendre part au vote 
supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 
souscription. Le quorum et la majorité requis pour cette 
décision à l’article 28 ci-dessous, sont calculés après 
déduction des actions possédées par lesdits attributaires.

En cas d’apports en nature, de stipulations 
d’avantages particuliers, l’assemblée générale 
extraordinaire désigne un Commissaire à l’effet 
d’apprécier la valeur des apports en nature ou la cause 
des avantages particuliers.

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
délibère sur l’évaluation des apports en nature, l’octroi 
des avantages particuliers. Elle constate, s’il y a lieu, la 
réalisation de l’augmentation de capital, attribution 
qu’elle peut déléguer au Conseil d’administration. Dans 
ce cas, le Conseil d’administration est expressément 
autorisé à désigner l’un des administrateurs pour 
effectuer seul la déclaration notariée de souscriptions et 
versements en son nom.

B) Réduction du capital

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi, sous réserve des droits des créanciers, 
autoriser ou décider la réduction du capital pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit ; mais, 
en aucun cas, la réduction du capital ne peut porter 
atteinte à l’égalité des actionnaires, sauf si les 
actionnaires qui en sont victimes l’acceptent 
expressément.

art. 9.

Libération des actions

Les actions de numéraire doivent être obligatoirement 
libérées du quart au moins de leur valeur nominale lors de 
leur souscription, et, le cas échéant, de la totalité de la 
prime d’émission, le surplus étant libéré aux dates et selon 
les modalités fixées par le Conseil d’administration. Les 
actions représentatives d’apports en nature sont 
intégralement libérées à la souscription.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des 
souscripteurs par lettre recommandée avec avis de 
réception expédiée quinze jours au moins avant la date 
fixée pour chaque versement.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le 
montant non libéré des actions entraîne, de plein droit et 
sans qu’il soit besoin de procéder à une formalité 
quelconque, le paiement d’un intérêt de dix pour cent 
(10%) l’an, jour par jour, à partir de la date d’exigibilité, 
sans préjudice de l’action personnelle que la société peut 
exercer contre l’actionnaire défaillant.

art. 10.

Forme des actions

Les titres d’actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative. Ils doivent être matériellement créés dans un 
délai de trois mois à compter de la constitution de la 
société ou de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à souches 
et numérotés. Ils mentionnent, outre le matricule, le 
nombre d’actions qu’ils représentent. Ils sont signés par 
deux administrateurs ; l’une de ces deux signatures peut 
être imprimée ou apposée au moyen d’une griffe.
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art. 11.

Cession et transmission des actions

La cession des actions s’opère à l’égard des tiers et de 
la société par une déclaration de transfert signée du cédant 
ou de son mandataire et mentionnée sur le registre de 
transfert. Si les actions ne sont pas intégralement libérées, 
la déclaration de transfert doit être signée en outre, par le 
cessionnaire. La société peut exiger que la signature des 
parties soit certifiée par un officier public.

Les frais de transfert sont à la charge des cessionnaires.

Les actions non libérées des versements exigibles ne 
sont pas admises au transfert.

Le registre de transfert est établi par la société.

Les cessions d’actions qui interviennent entre 
l’émission juridique des titres et leur création matérielle 
sont constatées par acte notarié à peine de nullité.

Toutes les cessions ou transmissions d’actions, autres 
que celles entre actionnaires qui sont libres, sont soumises 
à l’agrément préalable du Conseil d’administration 
statuant à la majorité des trois-quarts des voix exprimées. 
Par exception, l’agrément préalable sera donné par 
l’assemblée générale ordinaire au cas où, aucun ou un seul 
administrateur restant en fonction, il est impossible de 
réunir le Conseil d’administration.

Toutefois elles s’opèrent librement, et dans la limite 
d’une action, à toute personne physique ou à toute 
personne morale candidat à un poste d’administrateur et 
devant être titulaire d’action, conformément à l’article 13 
ci-dessous, la cession devant alors être sous condition 
résolutoire de la nomination d’administrateur.

Cet agrément est notamment requis en cas de donation, 
succession, liquidation de communauté, mutation par 
adjudication publique ou en vertu d’une décision de 
justice, fusion, scission, apport, attribution en nature lors 
d’un partage, mise en trust. Il est également nécessaire en 
cas de démembrement de la propriété des actions ou de 
nantissement de celles-ci.

En cas de cession, à titre gratuit ou onéreux, le cédant 
remet à la société son ou ses certificats nominatifs, indique 
le nombre des actions à céder, le prix de vente envisagé, 
les conditions de paiement et l’identité du cessionnaire 
proposé, à savoir :

-  pour les personnes physiques, les nom, prénoms, 
profession, domicile et nationalité ;

-  pour les personnes morales, la forme, la dénomination, 
le capital, le siège social et la répartition du capital, 
accompagnés, lorsqu’existe un Registre du 
Commerce, d’un extrait, en cours de validité de cet 
organisme étant entendu qu’en présence dans le 
capital d’une société interposée et/ou d’une chaîne de 
participations (interpositions multiples), quel que soit 
le nombre d’entités juridiques interposées, les mêmes 
renseignements sont à fournir pour l’ensemble des 
personnes morales jusqu’au(x) bénéficiaire(s) 
économique(s), personne(s) physique(s).

Si les actions ne sont pas entièrement libérées, une 
acceptation de l’éventuel transfert signée dudit cessionnaire 
sera également fournie.

Dans un délai maximum d’un mois, le Président doit 
convoquer une réunion du Conseil d’administration à 
l’effet de statuer sur la cession projetée et, en cas de refus, 
sur le prix de rachat applicable.

Les décisions sont prises à la majorité des trois-quarts 
des voix exprimées ; le cédant, conserve son droit de vote 
dans les résolutions le concernant.

Le Conseil doit statuer dans les plus courts délais et la 
décision doit être notifiée au cédant, par lettre 
recommandée avec avis de réception, dans les trente jours 
du dépôt de la demande.

Il n’est pas tenu de faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus.

Cette notification contient, en cas de refus d’agrément, 
le prix de rachat proposé au cédant.

Le cédant ne pourra valablement et à peine de forclusion 
contester la valeur de l’action qu’à la double charge de 
formuler sa réclamation motivée dans un délai de trente 
jours à compter de la réception de cette notification et 
d’indiquer le nom de l’arbitre qu’il désigne pour trancher 
le litige.

Dans un nouveau délai de trente jours, le Conseil 
d’administration, réuni et statuant à la majorité des trois-
quarts des membres présents ou représentés, fera connaître 
au cédant l’arbitre choisi par lui.

Les deux arbitres auront pour statuer, un délai d’un 
mois à compter du jour où ils seront saisis par la partie la 
plus diligente ; de convention expresse, ils auront 
uniquement à déterminer la valeur de l’action et la présente 
stipulation vaut compromis, les frais d’arbitrage étant mis 
à la charge des parties dans les conditions que les arbitres 
fixeront souverainement.



JOURNAL DE MONACOVendredi 15 février 2019 473

En cas de désaccord entre eux et pour les départager, 
les arbitres peuvent s’adjoindre un tiers arbitre, choisi par 
eux ou désigné par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, par voie d’ordonnance 
rendue sur simple requête à la diligence des deux arbitres 
ou de l’un d’eux ; ce tiers arbitre statuera dans un nouveau 
délai d’un mois.

Les arbitres seront réputés amiables compositeurs et 
leur sentence rendue en dernier ressort. Ils seront dispensés 
de l’observation de toute règle de procédure.

En conséquence, par l’approbation des présents statuts, 
les parties renoncent formellement à interjeter appel de 
toute sentence arbitrale, comme aussi à se pourvoir contre 
elle par requête civile, voulant et entendant qu’elle soit 
définitive.

Le prix de l’action étant ainsi déterminé, le Conseil 
d’administration doit, dans les dix jours de la sentence 
arbitrale, porter à la connaissance des actionnaires, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, le nombre 
et le prix des actions à céder.

Les actionnaires disposent d’un délai de quinze jours 
pour se porter acquéreurs desdites actions ; en cas de 
demandes excédant le nombre des actions offertes et à 
défaut d’entente entre les demandeurs, il est procédé par le 
Conseil d’administration à une répartition des actions 
entre lesdits demandeurs, proportionnellement à leur part 
dans le capital social et dans la limite de leur demande.

La cession au nom du ou des acquéreurs désignés est 
régularisée d’office sur la signature du Président du 
Conseil d’administration ou d’un délégué du Conseil, sans 
qu’il soit besoin de celle du titulaire des actions ; l’avis en 
est donné audit titulaire, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, dans les dix jours de l’acquisition 
avec avertissement d’avoir à se présenter au siège social 
pour recevoir le prix de cession, lequel n’est pas productif 
d’intérêts.

Le droit de préemption exercé par un ou plusieurs 
actionnaires dans les conditions et délais ci-dessus fixés 
doit porter sur la totalité des actions à céder ; à défaut, le 
transfert de la totalité desdites actions est régularisé au 
profit du ou des cessionnaires proposés par le cédant.

À tout moment de la procédure et même après 
notification à lui faite du prix fixé par arbitrage, le cédant 
aura la faculté de renoncer à son projet de cession en 
notifiant sa décision à la société par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou par acte extrajudiciaire.

En cas de cession à un tiers du droit préférentiel à 
l’occasion d’une augmentation de capital par l’émission 
d’actions nouvelles de numéraire et pour faciliter la 
réalisation de l’opération, l’exercice éventuel du droit de 
préemption ne s’appliquera pas directement à la cession 
qui demeurera libre mais portera sur les actions nouvelles 
souscrites au moyen de l’utilisation du droit de souscription 
cédé.

Le souscripteur de ces actions n’aura pas à présenter de 
demande d’agrément ; celle-ci résultera implicitement de la 
réalisation définitive de l’augmentation de capital et c’est à 
compter de la date de cette réalisation que partira le délai 
pendant lequel pourra être exercé le droit de préemption 
dans les conditions et modalités ci-dessus prévues.

Quant à la cession du droit à attribution d’actions 
gratuites en cas d’incorporation au capital de bénéfices, 
réserves ou primes d’émission ou de fusion, elle est 
assimilée à la cession des actions gratuites elles-mêmes et 
soumise, en conséquence, aux mêmes restrictions.

En cas de succession les intéressés doivent, dans les 
trois mois du décès, déposer à la société le certificat 
nominatif d’actions de l’actionnaire décédé et un certificat 
de propriété établissant leurs droits sur lesdites actions.

L’exercice des droits attachés aux actions de 
l’actionnaire décédé est, à l’expiration de ce délai, 
subordonné à la production de ces pièces sans préjudice 
du droit, pour la société, de requérir judiciairement de tout 
notaire la délivrance d’expéditions ou d’extraits de tous 
actes établissant les qualités des intéressés.

L’assemblée générale est réunie et statue dans les 
conditions indiquées ci-dessus pour le cas de cession.

L’assemblée générale n’est pas tenue de faire connaître 
les motifs de son agrément ou de son refus, sa décision est 
notifiée aux intéressés, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, dans les trente jours qui suivent la 
production ou la délivrance des pièces susvisées.

En cas de refus d’agrément des intéressés, les actions à 
transmettre sont offertes aux autres actionnaires dans les 
conditions indiquées ci-dessus pour le cas de cession.

art. 12.

Droits et obligations attachés aux actions

Outre le droit de vote qui lui est attribué par la loi, 
chaque action donne droit dans les bénéfices et dans l’actif 
social à une part proportionnelle à la quotité du capital 
qu’elle représente.

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le 
titre dans quelque main qu’il passe.
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La propriété d’une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la société et aux décisions de 
l’assemblée générale.

Les héritiers, ayants droit ou créanciers d’un actionnaire 
ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit, requérir 
l’apposition des scellés sur les biens de la société, en 
demander le partage ou la licitation, ni s’immiscer en 
aucune manière dans les actes de son administration ; ils 
doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux 
inventaires sociaux et aux décisions de l’assemblée 
générale.

Les actions sont indivisibles à l’égard de la société ; en 
conséquence, les propriétaires indivis d’actions sont tenus 
de se faire représenter auprès de la société par une seule 
personne.

Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les 
assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans 
les assemblées générales extraordinaires. 

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder plusieurs 
actions pour exercer un droit quelconque en cas d’échange, 
de regroupement ou d’attribution de titres ou en 
conséquence d’augmentation ou de réduction du capital, 
de fusion ou autre opération sociale, les propriétaires de 
titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis devront 
faire, pour l’exercice de ces droits, leur affaire personnelle 
du regroupement et éventuellement de l’achat ou de la 
vente du nombre de titres nécessaires.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 13.

Conseil d’administration

La société est administrée par un Conseil 
d’administration composé de deux membres au moins et 
de six membres au plus, choisis parmi les actionnaires et 
nommés par l’assemblée générale.

En cas de vacance par décès, démission ou toute autre 
cause et, en général, quand le nombre des administrateurs 
est inférieur au maximum ci-dessus fixé, le Conseil a la 
faculté de se compléter provisoirement, s’il le juge utile. 
Dans ce cas, la nomination des membres provisoires doit 
être ratifiée par la plus prochaine assemblée générale ; 
jusqu’à cette ratification, les administrateurs ainsi nommés 
ont voix délibérative au même titre que les autres. À 
défaut de ratification les délibérations prises et les actes 
accomplis antérieurement n’en demeurent pas moins 
valables.

Toutefois, s’il ne reste plus qu’un seul administrateur 
en fonction, celui-ci ou, à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes, doivent convoquer d’urgence l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires à l’effet de compléter 
le Conseil.

La durée des fonctions des administrateurs est fixée par 
l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; cette 
durée est au maximum de six années, chaque année 
s’entendant de la période courue entre deux assemblées 
générales ordinaires annuelles consécutives.

L’administrateur nommé en remplacement d’un autre 
ne demeure en fonction que pendant le temps restant à 
courir du mandat de son prédécesseur.

Tout administrateur sortant est rééligible.

Les administrateurs ne peuvent appartenir à plus de huit 
Conseils d’administration de sociétés commerciales ayant 
leur siège à Monaco.

Chacun des administrateurs doit, pendant toute la durée 
de ses fonctions, être propriétaire d’au moins une action.

art. 14.

Bureau du Conseil

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
et détermine la durée de son mandat.

Le Conseil désigne, en outre, un secrétaire qui peut 
être choisi en dehors des actionnaires.

art. 15.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social sur la convocation 
de son président aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites par courrier électronique 
ou tout moyen écrit, avec accusé de réception, adressé à 
chacun des administrateurs, huit jours avant la réunion 
et mentionnant l’ordre du jour de celle-ci. Le Conseil 
ne délibère que sur les questions figurant à l’ordre du 
jour.

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale, et l’ordre du jour peut n’être fixé que lors de la 
réunion si tous les administrateurs en exercice sont 
présents à cette réunion.
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À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer à celle-ci 
par des moyens de visioconférence permettant 
l’identification et garantissant la participation effective 
des intéressés. Dans ce cas, il est fait mention au 
procès-verbal de l’identité des administrateurs usant de 
cette faculté qui sont décomptés comme présents pour 
les calculs de quorum et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues. En cas de partage, la voix du 
Président est prépondérante.

Quel que soit le mode de convocation, la moitié au 
moins des membres du Conseil doit être présente ou 
représentée pour la validité des délibérations sans 
toutefois que le nombre d’administrateurs effectivement 
présents puisse être inférieur à deux.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés, chaque 
administrateur disposant d’une voix et chaque 
administrateur présent ne pouvant disposer que d’un 
seul pouvoir.

Le Conseil peut également se faire assister par un 
Conseil financier choisi en dehors des actionnaires.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par le président du Conseil d’administration ou 
par deux administrateurs.

art. 16.

Pouvoirs du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire ou autoriser tous actes et opérations 
relatifs à son objet qui ne sont pas expressément 
réservés par la loi ou par les présents statuts à 
l’assemblée générale des actionnaires.

art. 17.

Délégation de pouvoirs

Le Conseil peut déléguer, par substitution de mandat, 
les pouvoirs qu’il juge convenables, à un ou plusieurs 
administrateurs, ainsi qu’à tous autres mandataires, 
actionnaires ou non. Il peut autoriser les personnes 
auxquelles il a conféré les pouvoirs à consentir des 
substitutions ou des délégations partielles ou totales.

art. 18.

Signature sociale

Le Conseil d’administration désigne, parmi ses membres 
ou en dehors d’eux, les personnes pouvant engager la 
société par leur signature ainsi que les conditions de validité 
de ces signatures isolées ou conjointes.

art. 19.

Conventions entre la société et un administrateur

Les conventions qui peuvent être passées entre la 
société et l’un de ses administrateurs sont soumises aux 
formalités d’autorisation et de contrôle prescrites par la 
loi.

Il en est de même pour les conventions entre la 
société et une autre entreprise si l’un des administrateurs 
de la société est propriétaire, associé en nom ou 
administrateur de l’entreprise.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

art. 20.

Commissaires aux Comptes

Deux Commissaires aux Comptes sont nommés par 
l’assemblée générale et exercent leur mission de 
contrôle conformément à la loi.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

art. 21.

Assemblées générales

Les décisions des actionnaires sont prises en 
assemblée générale.
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Les assemblées générales ordinaires sont celles qui 
sont appelées à prendre toutes décisions qui ne 
modifient pas les statuts.

Les assemblées générales à caractère constitutif sont 
celles qui ont pour objet la vérification des apports en 
nature ou des avantages particuliers.

Les assemblées générales extraordinaires sont celles 
appelées à décider ou à autoriser des modifications 
directes ou indirectes des statuts.

Les délibérations des assemblées générales obligent 
tous les actionnaires, même absents, dissidents ou 
incapables.

art. 22.

Convocations des assemblées générales

Les assemblées générales sont convoquées, soit par 
le Conseil d’administration, soit, à défaut, par le ou les 
Commissaires aux Comptes.

Pendant la période de liquidation, les assemblées 
sont convoquées par le ou les liquidateurs.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le délai 
d’un mois quand la demande lui en est faite par des 
actionnaires représentant au moins un dixième du 
capital social.

Les assemblées générales sont réunies au siège social 
ou en tout autre lieu indiqué dans l’avis de convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception ou par télécopie ou courrier 
électronique avec accusé de réception, adressé à chacun 
des actionnaires.

Chaque actionnaire est tenu, dès qu’il acquiert cette 
qualité, de communiquer par écrit à la société l’adresse 
électronique ou le numéro de télécopie auxquels il 
accepte que toute convocation, en qualité d’actionnaire 
ou d’administrateur, lui soit adressée. Toute convocation 
est valablement effectuée à cette adresse ou numéro de 
télécopie tant que la société n’a pas reçu de l’actionnaire 
concerné, par lettre recommandée avec accusé de 
réception, notification de la nouvelle adresse 
électronique ou numéro de télécopie auxquels devra 
être adressée toute convocation.

Dans le cas où toutes les actions sont présentes ou 
représentées, toutes les assemblées générales peuvent 
se réunir et délibérer sans convocation préalable.

À la condition qu’un actionnaire administrateur, au 
moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion, les actionnaires peuvent également participer 
aux délibérations par des moyens de visioconférence 
dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

-  transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la 
salle où se tiendra l’assemblée ; 

-  et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée 
des délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors des assemblées 
générales à caractère constitutif ou lorsque l’assemblée 
générale sera appelée à se réunir extraordinairement à 
l’effet de procéder à des modifications statutaires.

Les assemblées générales réunies sur première 
convocation ne peuvent, quelle que soit leur nature, se 
tenir avant le seizième jour suivant celui de la 
convocation ou de la publication de l’avis de 
convocation.

Les assemblées générales ordinaires réunies sur 
deuxième convocation ne peuvent être tenues avant le 
huitième jour suivant celui de la convocation ou de la 
publication de l’avis de convocation.

Les assemblées générales extraordinaires, réunies 
sur deuxième convocation ne peuvent être tenues avant 
un délai d’un mois à compter de la date de la première 
réunion. Pendant cet intervalle, il est fait chaque 
semaine dans le Journal de Monaco et deux fois au 
moins à dix jours d’intervalle dans deux des principaux 
journaux des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant 
la date de la deuxième assemblée et indiquant les objets 
sur lesquels elle aura à délibérer.
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Les assemblées générales à caractère constitutif, 
réunies sur deuxième convocation, ne peuvent être 
tenues avant un délai d’un mois à compter de la 
première réunion. Pendant cette période, deux avis 
publiés à huit jours d’intervalle dans le Journal de 
Monaco font connaître aux souscripteurs les résolutions 
provisoires adoptées par la première assemblée.

art. 23.

Ordre du jour

Les assemblées ne peuvent délibérer que sur les 
questions figurant à l’ordre du jour.

L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur 
de la convocation. Il peut toutefois être fixé en début de 
séance au cas où tous les actionnaires sont présents ou 
représentés.

art. 24.

Accès aux assemblées - Pouvoirs

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales et de participer aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire, quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède. Ce droit est subordonné 
à l’inscription de l’actionnaire sur le registre des actions 
nominatives cinq jours francs avant la réunion de 
l’assemblée et à la justification de son identité.

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre 
mandataire de son choix, actionnaire ou non.

art. 25.

Feuille de présence - Bureau - Procès-verbaux

À chaque assemblée est tenue une feuille de présence 
contenant les indications prescrites par la loi.

Cette feuille de présence, dûment émargée par les 
actionnaires présents et les mandataires à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, est 
certifiée exacte par le bureau de l’assemblée.

Les assemblées sont présidées par le Président du 
Conseil d’administration ou, en son absence, par un 
administrateur spécialement délégué à cet effet par le 
Conseil. À défaut, l’assemblée élit elle-même son 
Président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires, présents et acceptants, représentant 
tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus 
grand nombre d’actions. Toutefois la désignation de 
scrutateurs n’est pas obligatoire.

Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui 
peut ne pas être actionnaire.

Les délibérations de l’assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres du bureau. 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
signés par le Président du Conseil d’administration ou 
par deux administrateurs.

Après dissolution de la société et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits sont signés par le ou 
les liquidateurs.

art. 26.

Quorum - Vote - Nombre de voix

Dans les assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires, le quorum est calculé sur l’ensemble 
des actions composant le capital social, sauf s’il en est 
stipulé autrement dans les présents statuts.

Dans les assemblées générales à caractère constitutif, 
il est fait abstraction, pour le calcul du quorum, des 
actions représentant les apports soumis à la vérification.

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel 
à la quotité du capital qu’elles représentent. Chaque 
action de capital ou de jouissance donne droit à une 
voix.

art. 27.

Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de cet 
exercice.

Elle ne délibère valablement sur première 
convocation que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins le quart du capital 
social.

Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est 
requis.
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Elle statue à la majorité des voix exprimées. Il n’est 
pas tenu compte des bulletins blancs en cas de scrutin.

L’assemblée générale ordinaire entend les rapports 
du Conseil d’administration et du ou des Commissaires 
aux Comptes. Elle discute, approuve ou redresse les 
comptes, fixe les dividendes, nomme ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires ; elle détermine 
l’allocation du Conseil d’administration à titre de jetons 
de présence, confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes 
propositions portées à son ordre du jour et qui ne sont 
pas de la compétence de l’assemblée générale 
extraordinaire et de l’assemblée générale à caractère 
constitutif.

art. 28.

Assemblées générales autres 
que les assemblées ordinaires

Les assemblées générales autres que les assemblées 
ordinaires doivent, pour délibérer valablement, être 
composées d’un nombre d’actionnaires représentant la 
moitié au moins du capital social.

Si cette quotité n’est pas atteinte à la première 
assemblée, aucune délibération ne peut être prise en 
assemblée générale extraordinaire ou en assemblée 
générale à caractère constitutif ; dans les deux cas, il est 
convoqué une seconde assemblée dans un délai d’un 
mois à compter de la première. Sur deuxième 
convocation, aucun quorum n’est requis, dans les 
assemblées générales extraordinaires, et un quorum du 
cinquième est exigé dans les assemblées générales à 
caractère constitutif.

Les délibérations des assemblées générales autres 
que les assemblées ordinaires sont prises à la majorité 
des deux-tiers des voix des actionnaires présents ou 
représentés. Les délibérations des assemblées générales 
extraordinaires, tenues, sur seconde convocation, ne 
seront valables que si elles recueillent la majorité des 
trois quarts des titres représentés, quel qu’en soit le 
nombre.

Dans les assemblées générales à caractère constitutif, 
l’apporteur en nature ou le bénéficiaire d’un avantage 
particulier n’a voix délibérative ni pour lui-même, ni 
comme mandataire.

L’assemblée générale extraordinaire peut, sur 
proposition du Conseil d’administration, apporter aux 
statuts toutes modifications autorisées par la loi sans 
toutefois changer la nationalité de la société ni 
augmenter les engagements des actionnaires.

art. 29.

Droit de communication des actionnaires

Quinze jours au moins avant la réunion de 
l’assemblée générale annuelle, tout actionnaire peut 
prendre au siège social ou dans tout autre lieu indiqué 
dans l’avis de convocation, communication et copie de 
la liste des actionnaires, du bilan et du compte de pertes 
et profits, du rapport du Conseil d’administration, du 
rapport du ou des Commissaires et, généralement, de 
tous les documents qui, d’après la loi, doivent être 
communiqués à l’assemblée.

À toute époque de l’année, tout actionnaire peut 
prendre connaissance ou copie au siège social, par lui-
même ou par un mandataire, des procès-verbaux de 
toutes les assemblées générales qui ont été tenues 
durant les trois dernières années, ainsi que de tous les 
documents qui ont été soumis à ces assemblées.

TITRE VI

COMPTES ET AFFECTATION OU RÉPARTITION 
DES BÉNÉFICES

art. 30.

Exercice social

Chaque exercice social a une durée de douze mois 
qui commence le premier janvier et finit le trente-et-un 
décembre.

Toutefois, et par exception, le premier exercice 
social sera clos le trente-et-un décembre deux mille 
dix-neuf.

art. 31.

Inventaire - Comptes - Bilan

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations 
sociales, conformément aux lois et usages du commerce.

À la clôture de chaque exercice, le Conseil 
d’administration dresse l’inventaire des divers éléments 
de l’actif et du passif existant à cette date ; il dresse 
également le compte de pertes et profits et le bilan.

Il établit un rapport sur la situation de la société et 
son activité pendant l’exercice écoulé.

Tous ces documents sont mis à la disposition des 
Commissaires aux Comptes dans les conditions légales.
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art. 32.

Fixation - Affectation et répartition des bénéfices

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) pour constituer le fonds de 
réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque ledit fonds atteint le dixième du 
capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue 
au-dessous de cette fraction.

Le solde, augmenté, le cas échéant des sommes 
reportées à nouveau est à la disposition de l’assemblée 
générale, laquelle, sur la proposition du Conseil 
d’administration, pourra l’affecter, soit à l’attribution 
d’un tantième aux administrateurs, d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves autre que la réserve 
ordinaire ou le report à nouveau, à condition que le 
fonds social à la clôture du dernier exercice clos soit au 
moins égal au capital social augmenté de la réserve 
ordinaire. Sous la même condition, elle peut également 
procéder au versement d’acomptes sur dividendes sur 
la base d’une situation comptable arrêtée en cours 
d’exercice ; le montant des acomptes ne peut excéder le 
bénéfice résultant de cette situation comptable.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATION

art. 33.

Dissolution - Liquidation

Au cas où le fonds social deviendrait inférieur au 
quart du capital social, le Conseil d’administration est 
tenu de provoquer la réunion d’une assemblée générale 
des actionnaires à l’effet de statuer sur la question de 
savoir s’il y a lieu de continuer la société ou de 
prononcer sa dissolution.

Cette assemblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir 
les conditions fixées à l’article 28 ci-dessus.

À l’expiration du terme fixé par les statuts ou en cas 
de dissolution anticipée pour quelque cause que ce soit, 
l’assemblée générale règle, sur la proposition du 
Conseil d’administration, le mode de liquidation, 
nomme le ou les liquidateurs et fixe leurs pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, durant la liquidation, les mêmes 
attributions que pendant le cours de la société ; elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation, et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par le 
liquidateur ou l’un des liquidateurs ; en cas d’absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son passif. 
Sauf les restrictions que l’assemblée générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre, conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées, 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, en vertu 
d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire, 
faire l’apport à une autre société de la totalité ou d’une 
partie des biens, droits et obligations de la société dissoute 
ou consentir la cession à une société ou à toute autre 
personne de ces biens, droits et obligations.

Le produit de la liquidation après le règlement du 
passif est employé à rembourser complètement le 
capital non amorti des actions ; le surplus est réparti en 
espèces ou en titres, entre les actionnaires.

art. 34.

Contestations

Toutes contestations qui peuvent s’élever au cours 
de l’existence de la société ou après sa dissolution, 
pendant le cours des opérations de liquidation, soit 
entre les actionnaires et la société, soit entre les action-
naires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales ou 
relativement aux dispositions statutaires, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans la Principauté et 
toutes assignations et significations sont régulièrement 
faites à ce domicile.

À défaut d’élection de domicile, les assignations ou 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d’appel de 
Monaco.
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TITRE VIII

CONSTITUTION DÉFINITIVE DE LA SOCIÉTÉ

art. 35.

Formalités à caractère constitutif

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération du quart par 
déclaration effectuée par le fondateur à laquelle seront 
annexés la liste des souscripteurs et l’état des 
versements effectués par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

art. 36.

Publications

En vue d’effectuer les publications des présents 
statuts et de tous actes et procès-verbaux relatifs à la 
constitution de la société, tous pouvoirs sont conférés 
au porteur d’une expédition ou d’un extrait de ces 
documents.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
20 décembre 2018.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
5 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

Le Fondateur.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« BERLUTI MONACO »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « BERLUTI MONACO », au capital de 
150.000 euros et avec siège social « Hôtel de Paris », 
avenue Princesse Alice, à Monte-Carlo, reçus, en 
brevet, par Maître Henry REY, le 11 octobre 2018 et 
déposés au rang de ses minutes par acte en date du 
5 février 2019 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 5 février 2019 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 5 février 2019 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (5 février 2019) ;

ont été déposées le 15 février 2019 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 15 février 2019.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« Monaco Silicon Valley SAM »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 6 septembre 2018 prorogé par 
celui du 13 décembre suivant.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 30 mai 
2018 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.
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S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

article Premier.

Forme

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l’être par la suite, 
une société anonyme monégasque qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie 
immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M. ».

Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de « Monaco 
Silicon Valley SAM ».

art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

art. 4.

Objet

La société a pour objet tant en Principauté de 
Monaco qu’à l’étranger : 

L’étude, la conception, le développement, la 
commercialisation, la fourniture de prestations de 
services d’ingénierie, l’installation, l’exploitation et la 
maintenance de solutions techniques et technologiques 
et de sites pour la production d’énergies renouvelables, 
la réduction de consommation d’énergie ou la gestion 
et le traitement de l’eau, à l’exclusion des activités 
relevant du monopole de la Société Monégasque 
d’Électricité et de Gaz ; 

L’achat, la vente sans stockage sur place, la 
transformation, de tous produits liés aux activités ci-
dessus, tels que panneaux solaires, moteurs d’éoliennes, 
tubes thermiques, pièces et accessoires ainsi que de tout 
produit matériel, véhicule de transport et concept 
utilisant les technologies ci-dessus ; 

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
mobilières, immobilières, financières, d’investissement 
et toute prise de participation par voie d’acquisition, 
fusion ou apports dans des sociétés, se rattachant 
directement à l’objet social ci-dessus.

art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années sauf dissolution anticipée ou prorogation.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
CENT CINQUANTE MILLE actions d’UN EURO 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en 
numéraire et à libérer intégralement à la souscription.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.
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Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.

L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social notamment 
pour cause de pertes, le tout dans les limites et sous les 
réserves prévues par la loi. En aucun cas, la réduction de 
capital ne peut porter atteinte à l’égalité entre actionnaires.

art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau de 
transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux Comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

-  entre actionnaires ;

-  en ligne directe et entre époux ;

-  au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme juridique 
et siège s’il s’agit d’une personne morale) du cessionnaire, 
le nombre d’actions dont la cession est envisagée, le prix 
et les modalités de paiement, est notifiée par lettre 
recommandée par l’actionnaire cédant au Président du 
Conseil d’administration de la société, au siège social.
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Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé ci-
dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
sept jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.
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Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé de 
deux membres au moins et dix au plus, pris parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale ordinaire.

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de celle-
ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si tous 
les administrateurs y consentent.
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En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée. Toutefois, dans le cas où toutes les 
actions sont présentes ou représentées, et sauf 
dispositions impératives de la loi, toutes assemblées 
générales peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

-  transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la 
salle où se tiendra l’assemblée ; 

-  et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée 
des délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 
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Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.

Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION 
DES BÉNÉFICES

art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Par exception, le premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de 
la société jusqu’au trente-et-un décembre deux mille 
dix-neuf.
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art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution 
ne peut être faite aux actionnaires lorsque le fonds social 
est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, inférieur au 
montant du capital augmenté de la réserve statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.
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TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE LA PRÉSENTE SOCIÉTÉ

art. 23.

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

a) que la société aura été autorisée dans les conditions 
prévues par l’article 2 de l’Ordonnance du cinq mars 
mil huit cent quatre-vingt-quinze ;

b) que le brevet des statuts aura été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné ;

c) qu’il aura été constaté la souscription intégrale des 
actions de numéraire et leur libération par déclaration 
effectuée par le fondateur à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

d) qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura vérifié la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les commissaires 
aux comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
6 septembre 2018 prorogé par celui du 13 décembre 
suivant.

III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation des arrêtés 
ministériels d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, Notaire susnommé, par acte du 
5 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

Le Fondateur.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« Monaco Silicon Valley SAM »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « Monaco Silicon Valley SAM », au capital 
de 150.000 euros et avec siège social « Le Montaigne » 
7/9, avenue de Grande-Bretagne, à Monaco, reçus, en 
brevet, par Maître Henry REY, le 30 mai 2018 et 
déposés au rang de ses minutes par acte en date du 
5 février 2019 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par le notaire soussigné, le 5 février 2019 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 5 février 2019 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (5 février 2019) ;

ont été déposées le 15 février 2019 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 15 février 2019.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« ES.KO S.A.M. MONACO »
(Nouvelle dénomination 

« ES-KO INTERNATIONAL S.A.M. »)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 25 octobre 2019, les actionnaires de 
la société anonyme monégasque « ES.KO S.A.M. 
MONACO » ayant son siège 9, avenue Albert II à 
Monaco, ont décidé de modifier l’article 1er de la 
manière suivante :
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« article Premier.

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l’être par la suite, 
une société anonyme monégasque qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

Cette société prend la dénomination de « ES-KO 
INTERNATIONAL S.A.M. ». ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, 
ont été approuvées par arrêté ministériel du 24 janvier 
2019.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été 
déposés, au rang des minutes de Me REY, le 5 février 
2019.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 15 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY

Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« S.A.M. IRIS DEVELOPPEMENT »
(Société Anonyme Monégasque)

MODIFICATION AUX STATUTS

I.- Aux termes d’une assemblée générale 
extraordinaire du 5 octobre 2018, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque « S.A.M. IRIS 
DEVELOPPEMENT », ayant son siège 1, promenade 
Honoré II à Monaco, ont décidé de modifier l’article 3 
(objet social) qui devient :

« art. 4.

Objet

La société a pour objet :

L’aide et l’assistance aux entreprises privées, 
administrations, associations, collectivités et particuliers 
(Audit, stratégie et développement des Ressources 
Humaines, des compétences professionnelles, 
relationnelles et personnelles), la formation 
professionnelle, les bilans et coachings, l’organisation 
d’événements d’entreprises et événements privés, 
activités récréatives et ludiques pour les entreprises et 
les particuliers (vente de boissons sans alcool), ou tous 
autres événements liés à ces activités ; la vente de 
supports méthodologiques et de formation.

Et plus généralement, toutes opérations industrielles, 
commerciales, financières, mobilières ou immobilières, 
se rapportant directement ou indirectement à l’objet 
social ou susceptibles d’en faciliter l’extension ou le 
développement. ».

II.- Les résolutions prises par l’assemblée susvisée, ont 
été approuvées par arrêté ministériel du 10 janvier 2019.

III.- Le procès-verbal de ladite assemblée et une 
ampliation de l’arrêté ministériel, précité, ont été déposés, 
au rang des minutes de Me REY, le 6 février 2019.

IV.- Une expédition de l’acte précité, a été déposée 
au Greffe Général de la Cour d’appel et des Tribunaux 
de Monaco, le 15 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« NELBA »
Société en liquidation

(Société Anonyme Monégasque)

DISSOLUTION ANTICIPÉE

I.- Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire 
du 28 janvier 2019, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque dénommée « NELBA », 
siège « Patio Palace », 41, avenue Hector Otto, à 
Monaco, ont décidé notamment :
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a) La mise en dissolution anticipée de la société à 
compter du 31 décembre 2018.

La société subsistera pour les besoins de la 
liquidation, jusqu’à la clôture de celle-ci.

Pendant la période de liquidation, la dénomination 
sociale sera suivie de la mention « société en 
liquidation » et le siège de la liquidation sera fixé au 
siège social de la SCI LOL, « Le Patio Palace », 
41, avenue Hector Otto, à Monaco. 

b) De nommer, conformément à l’article 21 des 
statuts, en qualité de liquidateur de la société, pour une 
durée indéterminée, M. Edoardo ARTALDI, demeurant 
« Europa Résidence », Place des Moulins, à Monaco, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour représenter la 
société dans tous ses droits et actions, continuer pendant 
la période de liquidation les affaires en cours, réaliser 
les actifs de la société, apurer son passif, faire 
fonctionner le ou les comptes bancaires ouverts au nom 
de la société, procéder à leur fermeture aux termes des 
opérations de liquidation, passer et signer tous actes et 
d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire, 
sans aucune restriction, pour mener à bien les opérations 
de liquidation.

L’assemblée générale a précisé que M. Edoardo 
ARTALDI, susnommé, devra tenir informé 
régulièrement les actionnaires de l’évolution de la 
liquidation.

L’assemblée générale a également rappelé que la 
mise en dissolution de la société a entraîné la cessation 
des fonctions des administrateurs en exercice. 

M. Edoardo ARTALDI, susnommé, a déclaré 
accepter le mandat ainsi que les fonctions à lui confiés.

II.- L’original du procès-verbal de ladite assemblée 
du 28 janvier 2019 a été déposé, au rang des minutes du 
notaire soussigné, le 7 février 2019.

III.- Une expédition de l’acte de dépôt, précité, du 
7 février 2019 a été déposée au Greffe Général de la 
Cour d’appel et des Tribunaux de Monaco, le 15 février 
2019.

Monaco, le 15 février 2019.

Signé : h. rey.

98 ENTREPRISE

(enseigne commerciale :  
« 98 ENTREPRISE »)

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ

À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
10 avril 2018, enregistré à Monaco le 19 avril 2018, 
Folio Bd 151 R, Case 3, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « 98 ENTREPRISE » (enseigne 
commerciale : « 98 ENTREPRISE »).

Objet : « La société a pour objet :

En Principauté de Monaco et à l’étranger, la 
commission, courtage, achat, vente en gros, demi-gros 
et au détail de boissons non alcooliques et notamment 
d’eau sous conditionnement écologique, sans stockage 
sur place. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 74, boulevard d’Italie, c/o REGUS à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Saravjeet NANDHRA, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 11 février 
2019.

Monaco, le 15 février 2019.
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AARON DAVIS CONSEIL S.A.R.L.

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 
25 juin 2018, enregistrés à Monaco le 3 juillet 2018, 
Folio Bd 166 V, Case 4, et du 16 juillet 2018, il a été 
constitué une société à responsabilité limitée dont les 
principales caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « AARON DAVIS CONSEIL 
S.A.R.L. ».

Objet : « La société a pour objet, en Principauté de 
Monaco et à l’étranger : 

Pour le compte de sportifs de haut-niveau, 
directement ou indirectement par l’intermédiaire de 
leur agent, la gestion et la promotion de leur carrière 
professionnelle (à l’exclusion de l’activité d’agent de 
joueur de football professionnel titulaire d’une licence 
délivrée par une association nationale) ; l’aide et 
l’assistance dans leurs relations avec les sponsors, les 
médias, la gestion et la promotion de leur image et dans 
la négociation des contrats sportifs et publicitaires ; 
pour le compte de marques, l’aide et l’assistance à leur 
développement, et généralement toutes opérations de 
prestations de services, d’étude et d’analyse notamment 
pour des sportifs de haut niveau. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 28, boulevard Princesse Charlotte à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Mathieu AMARAL COELHO, associé.

Gérant : M. Simon DARAGON, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 6 février 
2019.

Monaco, le 15 février 2019.

ACQ MONACO

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
8 mai 2018, enregistré à Monaco le 15 mai 2018, Folio 
Bd 142 V, Case 2, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « ACQ MONACO ».

Objet : « La société a pour objet :

l’exploitation d’une agence maritime, toutes 
prestations pour l’approvisionnement, l’entretien, la 
réparation, l’assurance, la gestion, l’avitaillement de 
navires de commerce et de bateaux de plaisance neufs 
ou d’occasion ainsi que l’assistance à leur construction 
ou leur aménagement et la représentation de compagnies 
de navigation à l’exclusion des activités réservées aux 
courtiers maritimes aux termes de l’article O.512-4 du 
Code de la mer et sous réserve de ne pas de prévaloir 
du titre protégé de courtier maritime conformément à 
l’article O.512-3 dudit Code.

Et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rapportant directement à l’objet social 
ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 13, boulevard Princesse Charlotte à Monaco.

Capital : 30.000 euros.

Gérant : Monsieur Nicola PAROLIN, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 5 février 
2019.

Monaco, le 15 février 2019.
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INGETEC ACOUSTIQUE
(dénomination commerciale 

« INGETEC ACOUSTIQUE »)

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
1er juin 2018, enregistré à Monaco le 4 octobre 2018, 
Folio Bd 199 V, Case 2, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « INGETEC ACOUSTIQUE » 
(dénomination commerciale « INGETEC 
ACOUSTIQUE »).

Objet : « La société a pour objet, tant en Principauté 
de Monaco qu’à l’étranger :

La réalisation de toutes études acoustiques et 
vibratoires relatives aux bâtiments, le conseil et 
l’expertise en matière sonore.

Et plus généralement, toutes opérations financières, 
mobilières et immobilières, se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 57, rue Grimaldi à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Patrice CANNET, non associé.

Gérant : M. Aurélien CANNET, non associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 6 février 
2019.

Monaco, le 15 février 2019.

LUXURY WORLD PRODUCTION

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ

À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
24 juillet 2018, enregistré à Monaco le 30 juillet 2018, 
Folio Bd 179 V, Case 5, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « LUXURY WORLD 
PRODUCTION ».

Objet : « La société a pour objet :

Import-export, achat, vente en gros, vente au détail 
uniquement par le biais de tous moyens de 
communication à distance, commission, courtage de 
produits alimentaires, de boissons alcooliques et non 
alcooliques, d’appareils électroniques (tv, radios, hi-fi), 
d’électroménager, de produits de décoration, de 
produits cosmétiques, ainsi que d’appareillages et petits 
matériels électriques se rapportant au domaine des 
soins de beauté.

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 3/5, avenue des Citronniers à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Vassiliy ISSAKOV, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 29 janvier 
2019.

Monaco, le 15 février 2019.
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ARMONIA MONACO
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 7, rue de l’Industrie - 
c/o TALARIA - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue, au siège social, le 3 décembre 2018, enregistrée 
à Monaco le 18 décembre 2018, les associés ont décidé 
la modification de l’objet social avec celle inhérente de 
l’article 2 des statuts.

L’article 2 des statuts est nouvellement rédigé 
comme suit :

« La société a pour objet, tant en Principauté de 
Monaco qu’à l’étranger : 

L’étude et la réalisation d’idées nouvelles, la 
prestation de services auprès des entreprises, dans les 
domaines de l’accueil physique, téléphonique, de 
l’animation et de la vente, ainsi que toute activité 
connexe,

La participation de la société par tout moyen et sous 
quelle que forme que ce soit à toutes entreprises et à 
toutes sociétés créées ou à créer,

Et généralement, toutes opérations commerciales, 
industrielles, mobilières, immobilières et financières se 
rattachant directement ou indirectement à l’objet social 
ci-dessus défini, ou à tout autre objet similaire ou 
connexe. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019. 

S.A.R.L. MONAVEIN
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 55.000 euros
Siège social : 2, boulevard Rainier III - Monaco

MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue le 19 septembre 2018, enregistrée à Monaco le 
26 septembre 2018, Folio Bd 196 V, Case 5, les associés 
ont décidé de modifier l’article 2 des statuts qui sera 
désormais rédigé comme suit :

« art. 2.

Objet

La société a pour objet :

-  la conception de supports de communication 
(brochures, sites internet...) dédiés à la promotion 
de connaissances et de techniques de soins relatives 
au traitement médical de la veine ; la location de 
matériel médical, dont dispositifs médicaux, en 
rapport avec le traitement médical de la veine ; 
exclusivement dans ce cadre, la location de 
matériel bureautique et informatique ; à titre 
accessoire, la conception, la gestion et la 
commercialisation de logiciels dans le domaine 
suscité ;

-  la formation continue non diplômante théorique et 
pratique de médecins dans le domaine de la prise 
en charge de la maladie veineuse ;

-  la formation thérapeutique des patients avec 
exposés et fourniture de matériel didactique dans 
le domaine de la maladie veineuse ;

-  l’étude et le conseil auprès de laboratoires 
pharmaceutiques dans les domaines précités.

Et généralement, toutes opérations mobilières et 
immobilières se rattachant directement à l’objet social 
ci-dessus. ».

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 30 janvier 2019.

Monaco, le 15 février 2019.
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JEAN-CLAUDE MASSE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 60.000 euros
Siège social : 42, boulevard d’Italie - Monaco

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION SOCIALE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 17 janvier 2019, les associés ont décidé le 
changement de dénomination sociale de la société qui 
devient « MY CLEANER ». 

L’article 5 des statuts a été modifié en conséquence. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 7 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019. 

KEYS-PROPERTIES
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 20, boulevard Princesse Charlotte - Monaco

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION SOCIALE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 15 décembre 2018, les associés ont décidé le 
changement de dénomination sociale de la société qui 
devient « KEYS SERVICES». L’article 2 des statuts a 
été modifié en conséquence. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 5 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019. 

ASSET LIMOUSINE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 44, boulevard d’Italie - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT
NOMINATION D’UN GÉRANT

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
tenue le 9 novembre 2018, Mme Katy FAVRETTI 
demeurant 16, rue Malbousquet à Monaco a été 
nommée gérante en remplacement de M. Umberto 
FAVRETTI.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 8 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

CHATTAHY & Cie
Société en Commandite Simple 

au capital de 7.500 euros
Siège social : 14, rue Grimaldi - Monaco

CESSION DE PARTS SOCIALES
DÉMISSION D’UN GÉRANT

NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’un acte de cession de parts sociales en 
date du 27 septembre 2018, il a été pris acte de la 
cession de parts sociales au sein de la S.C.S 
CHATTAHY & Cie, de la démission de Mme Elen 
CHATTAHY de ses fonctions de gérante ainsi que de la 
nomination de M. Nicolas CHATTAHY en qualité de 
nouveau gérant de la société.

Un exemplaire du procès-verbal dudit acte a été 
déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
11 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.
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FOOD VALLEY
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 145.770 euros

Siège social : 22 bis, rue Grimaldi - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 5 novembre 2018, M. Ivan SEVERINO a été 
nommé cogérant de la société sans limitation de durée 
et l’article 12 des statuts a été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 6 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

GR STUDIO
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros

Siège social : 5, impasse de la Fontaine - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT

 Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 20 novembre 2018, il a été pris acte de la 
démission de M. Lorenzo GIOVE en qualité de gérant.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 21 décembre 2018.

Monaco, le 15 février 2019.

HAKA CORP
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 1, avenue Henry Dunant - Monaco

CESSION DE PARTS SOCIALES
CHANGEMENT DE GÉRANT

Aux termes d’un acte de cession en date du 11 mai 
2018, il a été constaté la réalisation de la condition 
suspensive d’obtention de l’autorisation du Ministre 
d’État en date du 7 novembre 2018 autorisant 
Mme Elizaveta KOZULINA, née le 15 février 1985 à 
Moscou, de nationalité française, domiciliée et 
demeurant 3, avenue Champagne à Nice, à agir en 
qualité de gérant associé de la personne morale en lieu 
et place de Mme Elena SAZYKINA.

En conséquence il a été procédé à la modification, 
corrélative des statuts. 

Un exemplaire du procès-verbal dudit acte a été 
déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, 
le 10 janvier 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

IDEAWORKS (MONACO)
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 13, rue de la Turbie - Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire du 
14 janvier 2019, il a été pris acte de la démission de la 
cogérance de M. Thomas CLAEREN et de la cession 
de ses parts sociales. Il a été procédé aux modifications 
statutaires inhérentes.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 8 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.
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JOHNSON CONTROLS MONACO
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 30.000 euros
Siège social : 74, boulevard d’Italie -

c/o Regus - Monaco

AUGMENTATION DU CAPITAL
DIMINUTION DU CAPITAL

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 14 décembre 2018, les associés ont augmenté 
le capital social de la société pour le porter à 
596.000 euros, ont réduit le capital social d’une somme 
de 566.000 euros pour le fixer à 30.000 euros, et 
modifié en conséquence les statuts.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 29 janvier 2019.

Monaco, le 15 février 2019. 

LAUREL CANYON AGENCY
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, rue de l’Industrie - Monaco

NOMINATION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du  1er août 2018, Mme Nadezda KOKOREVA 
épouse BLANC, a été nommée cogérante de la société 
pour une durée indéterminée et l’article 9 des statuts a 
été modifié en conséquence.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 6 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

MC TOP GOURMET
Société à Responsabilité Limité

au capital de 15.000 euros
Siège social : 6, lacets Saint-Léon - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT
NOMINATION D’UN GÉRANT

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’une délibération en date du 
27 novembre 2017, l’assemblée générale des associés a 
nommé M. Marco MIGNUCCI demeurant 
13, boulevard de Suisse à Monaco gérant de la société à 
dater du même jour en remplacement de Mme Fadila 
BENSLIMANE épouse FURNARI.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 8 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

UNIVERSUS
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 33, rue Grimaldi - Monaco

DÉMISSION D’UN COGÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 11 janvier 2019, il a été pris acte de la 
démission de M. Nicolas FITAIRE de ses fonctions de 
cogérant à effet du 4 juillet 2018.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 7 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.
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DEKOTEL
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 30, boulevard de Belgique - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement en date du 15 octobre 2018, 
les associés ont décidé de transférer le siège social au 
74, boulevard d’Italie à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 8 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

GREGORY SALERNO & CIE
Société en Commandite Simple

au capital de 15.000 euros

Siège social : 4, rue du Paradis - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale  extraordinaire 
du 21 janvier 2019, les associés ont décidé de transférer 
le siège social au 2, rue du Gabian à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 4 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

PHINOM
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 27, boulevard Albert 1er - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire 
réunie extraordinairement le 19 décembre 2018, les 
associés ont décidé de transférer le siège social au 
17, avenue de l’Hermitage à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 5 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

PROJECTS MCC
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros

Siège social : 51, rue Plati - Monaco

TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d’une assemblée générale ordinaire du 
1er mars 2018, les associés ont décidé de transférer le 
siège social au 14, rue Comte Félix Gastaldi à Monaco. 

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 6 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.
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ARX GESTIONS
 Société Anonyme Monégasque 

au capital de 450.000 euros

Siège social : 29, boulevard d’Italie - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en 
date du 17 décembre 2018, il a été décidé :

-  la dissolution anticipée de la société à compter du 
17 décembre 2018 ;

-  de nommer en qualité de liquidateur M. Luigi 
REZZONICO avec les pouvoirs les plus étendus 
pour la durée de la liquidation ;

-  de fixer le siège de la dissolution C/o Fabiola 
LOFFREDI - « Europa Résidence » - 1, Place des 
Moulins à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, 
le 5 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

BAAS
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros

Siège social : 41, avenue Hector Otto - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
des associés en date du 31 décembre 2018, il a été 
décidé :

-  la dissolution anticipée de la société à compter du 
31 décembre 2018 ;

-  de nommer en qualité de liquidateurs M. Stefano 
BARONE, avec les pouvoirs les plus étendus pour 
la durée de la liquidation ;

-  de fixer le siège de la dissolution au 41, avenue 
Hector Otto à Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, 
le 5 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

CLARION CONSULTING
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 15.000 euros

Siège social : 24, boulevard Princesse Charlotte - 
Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 31 janvier 2019, il a été décidé :

-  la dissolution anticipée de la société à compter du 
31 janvier 2019 ;

-  de nommer en qualité de liquidateur M. Carlo 
CIVELLI avec les pouvoirs les plus étendus pour 
la durée de la liquidation ;

-  de fixer le siège de la dissolution c/o BFM 
EXPERTS au 15, boulevard Princesse Charlotte à 
Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, le 
8 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.
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UNAOIL MONACO
Société Anonyme Monégasque

au capital de 300.000 euros
Siège social : 31, avenue Princesse Grace - Monaco

DISSOLUTION ANTICIPÉE

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
du 31 août 2018, il a été décidé :

-  la dissolution anticipée de la société à compter du 
31 août 2018 ;

-  de nommer comme liquidateur M. David BURNS 
avec les pouvoirs les plus étendus pour la durée de 
la liquidation ;

-  de fixer le siège de la dissolution au Patio Palace, 
Commerce « K » - 41, avenue Hector Otto à 
Monaco.

Un original du procès-verbal de ladite assemblée a 
été déposé au Greffe Général des Tribunaux de Monaco, 
pour y être transcrit et affiché conformément à la loi, 
le 6 février 2019.

Monaco, le 15 février 2019.

Erratum à la dissolution anticipée de la 
SARL SADKO, publiée au Journal de Monaco 

du 25 janvier 2019.

Il fallait lire page 256 :

« - de fixer le siège de la dissolution au 9, avenue des 
Papalins à Monaco. »

au lieu de : 

« - de fixer le siège de la dissolution chez M. Marco 
ERBA au 8, quai Jean-Charles Rey à Monaco. ».

Le reste sans changement.

ASSOCIATIONS

RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION

DE MODIFICATION DES STATUTS

D’UNE ASSOCIATION

Conformément aux dispositions de l’article 10 de la 
loi n° 1.355 du 23 décembre 2008 concernant les 
associations et les fédérations d’associations, le 
Ministre d’État délivre récépissé de la déclaration de 
modification des statuts reçue le 31 janvier 2019 de la 
fédération dénommée « FEDERATION NATIONALE 
MONEGASQUE DE LUTTE ET DISCIPLINES 
ASSOCIEES ».

Les modifications adoptées portent sur l’article  1er 
relatif à la dénomination qui devient : « FEDERATION 
MONEGASQUE DE LUTTE » et l’article 2 relatif à 
l’objet dont la rédaction ne précise plus parmi les 
disciplines régies par la fédération les luttes celtiques et 
traditionnelles, et lui permet désormais de promouvoir 
la participation aux épreuves internationales, 
de représenter la Principauté de Monaco auprès des 
fédérations internationales ainsi que dans les diverses 
compétitions internationales, d’établir tous règlements 
concernant lesdites activités, d’orienter, de coordonner 
et de surveiller l’activité de ses membres, de promouvoir 
la lutte auprès des jeunes de la Principauté de Monaco 
et d’en coordonner l’enseignement, d’assurer 
l’encadrement des athlètes appelés à représenter la 
Principauté de Monaco dans les différentes compétitions 
et de grouper toutes les associations sportives et 
sections d’association pratiquant le sport de lutte, de 
rechercher et de faciliter leur création, d’encourager et 
de soutenir leurs efforts ainsi que sur une refonte des 
statuts lesquels sont conformes à la loi régissant les 
associations.

Monaco Football Association

Nouvelle adresse : 31, boulevard du Larvotto à 
Monaco.
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

8 février 2019

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 281,52 EUR

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.839,27 EUR

Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 2.193,66 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.431,96 USD

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.100,90 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.467,92 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.465,76 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.398,30 EUR

Monaco High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.056,91 EUR

C.F.M. Indosuez Equilibre 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.384,84 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.417,75 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.173,83 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.426,27 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 687,13 USD

Monaco Hedge Selection 08.03.2005 C.M.G. C.M.B. 10.455,01 EUR

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.424,26 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 6.037,46 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 1.639,05 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 895,90 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.460,12 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.415,09 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

63.194,65 EUR

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

658.046,30 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.138,26 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

8 février 2019

Capital Private Equity 21.01.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.151,29 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 Rothschild Martin Maurel Monaco 
Gestion (RMMMG)

Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.063,89 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.065,11 EUR

Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.173,71 USD

Capital ISR Green Tech Part I 30.10.2018 C.M.G. Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

500.000,00 EUR

Capital ISR Green Tech Part M 30.10.2018 C.M.G. Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

50.000,00 EUR

Capital Diversifié Part P 07.12.2018 C.M.G. Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

1.000,00 EUR

Capital Diversifié Part M 07.12.2018 C.M.G. Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

50.000,00 EUR

Capital Diversifié Part I 07.12.2018 C.M.G. Rothschild Martin Maurel 
Monaco (RMMM)

500.000,00 EUR

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

7 février 2019

Monaco Environnement 
Développement Durable

06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.964,86 EUR

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au  

12 février 2019
Natio Fonds Monte-Carlo
Court Terme

14.06.1989
BNP Paribas Asset Management 
Monaco

B.N.P. PARIBAS 3.847,12 EUR

Le Gérant du Journal : Robert Colle








